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AVERTISSEMENT 

La présente édition contient les textes ongmaux des interventions en langue française et la 
traduction de celles qui ont été faites dans les autres langues de la Communauté. 

Ces dernières sont signalées par une lettre qui les précède: 

(A) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue allemande. 

(I) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue italienne. 

(N) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue néerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans l'édition de la langue considérée. 
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PRf:SIDENCE 
DE M. PAUL-HENRI SPAAK 

La séance est ouverte à 10 heures 40. 

1. • Ouverture de la session extraordinaire 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

Je déclare ouverte la session extraordinaire 
convoquée en application du deuxième · alinéa 
de l'article 1er du règlement, sur demande 
signée de la majorité des membres de l'Assem
blée. 

2. ·Excuses 

M. le Président. - MM. Azara et Henle 
s'excusent de ne pouvoir assister à la séance 
de l'Assemblée. 
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3. - Démission d'un représentant 

M. le Président. - J'ai reçu de M. le Pré
sident de l'Assemblée nationale française une 
lettre m'informant qu'au cours de la séance du 
22 janvier dernier M. René Mayer a donné sa 
démission de représentant de la France à 
l'Assemblée commune. 

4. · Vérification de pouvoirs 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la vérification de pouvoirs. 

Aux termes de l'article 3 du règlement, 
l'examen des pouvoirs est confié à une com
mission de 9 membres tirés au sort. 

Il s'agit ce matin de vérifier les pouvoirs 
de deux de nos collègues: M. Cavalli, repré
sentant italien, et M. Maurice Faure, repré
sentant français. 

Je me demande si, par dérogation à l'article 
3 du règlement, l'Assemblée ne pourrait pas 
elle-même vérifier les pouvoirs de nos deux 
collègues. 

J'ai été averti régulièrement par une lettre 
de M. le président de l'Assemblée nationale 
française de la nomination de M. Maurice Faure 
et, par une lettre de M. le président de la 
Chambre des députés italienne, de la nomina
tion de M. Cavalli. 

Tout est donc en règle et, pour éviter de 
nommer une commission de vérification des 
pouvoirs, de suspendre, puis de reprendre la 
séance, je propose à l'Assemblée de valider les 
pouvoirs de nos deux collègues. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

MM. Cavalli et Maurice Faure sont admis. 

5 . • Nomination de membres de commissions 

M. le Président. - L'Assemblée voudra sans 
doute désigner M. Maurice Faure pour faire 
partie des commissions auxquelles appartenait 
son prédécesseur, M. René Mayer? (Assentiment.) 

D'autre part, j'ai reçu la candidature de M. 
Cavalli à la commission du marché commun 
en remplacement de M. Montini, démission
naire. 

L'Assemblée voudra, sans doute, ratifier 
cette candidature? (Assentiment.) 

Il en est ainsi décidé. 

6. • Dépôt d'un rapport 

M. le Président. - J'ai reçu de M. Ver
meylen un rapport, fait au nom de la commis
sion de la comptabilité et de l'administration 
de la Communauté et de l'Assemblée commune, 
sur: 

1• Le projet d'état prévisionnel de l'Assem
blée commune pour l'exercice financier 
1953-1954; 

2o La proposition de Résolution relative à 
la communication préalable à l'Assem
blée commune des projets d'états prévi
sionnels des autres institutions de la 
Communauté européenne du charbon et 
de l'acier. 

Le rapport a été imprimé sous le no 1 et 
distribué. 

7. · Etat prévisionnel pour l'exercice 
financier 1953-1954 

Discussion du rapport de la commission de la 
comptabilité et de l'administration 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la discussion des conclusions du rapport de la 
commission de la comptabilité et de l'admi
nistration de la Communauté et de l'Assemblée 
commune relatif 

1 ") au projet d'état prévisionnel de l' Assem
blée commune pour l'exercice financier 
1953-1954; 

2") à la proposition de résolutions relative 
à la communication préalable à l'Assemblée 
commune des projets d'états prévisionnels des 
autres institutions de la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier. 

La parole est à M. Blank, président de la 
commission. 

M. Blank, président de la commtsswn de la 
comptabilité et de l'administration. - (A) Mon
sieur le président, mademoiselle, messieurs, la 
commission de la comptabilité et de l'admi
nistration de la Communauté et de l'Assemblée 
commune, agissant dans l'exercice des pouvoirs 
qui lui sont conférés par l'article 35 du règle
ment, a examiné au cours de ses réunions des 
20 et 21 février le budget de l'Assemblée. Dans 
une discussion générale approfondie, la com
mission a élucidé la question de sa propre com
pétence dans le cadre de l'Assemblée et en par
ticulier aussi celle de la compétence de l'Assem
blée dans le cadre de la Communauté. Le résul
tat de cette discussion générale est exposé dans 
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le rapport que M. Vermeylen a établi avec une 
habileté et une circonspection remarquables. 

La commission vous soumet en outre une 
proposition de résolution qui est annexée au 
rapport de M. Vermeylen. Personnellement, je 
ne désire rien ajouter au rapport et me bornerai 
à prier l'Assemblée d'approuver, si possible à 
l'unanimité, la proposition de résolutien. 

Au sujet du budget même, il y a lieu de 
mentionner que la commission a travaillé sur 
un texte de base que le secrétariat général avait 
préparé avec beaucoup de zèle, de soin et de 
prudence. Il s'agit ici d'une première tentative 
d'établir un schéma pour ce projet d'état pré~ 
visionne!. A cet effet, il a été procédé comme 
suit: le chapitre premier comprend les dépenses 
propres à l'Assemblée, les chapitres II et III 
englobent les frais de personnel et les dépenses 
de matériel résultant avant tout de l'activité 
du Secrétariat général et des réunions de cette 
haute Assemblée; enfin, le chapitre IV est con
sacré aux dépenses qui ne se répètent pas et 
aux dépenses extraordinaires. 

Je me permettrai d'exprimer le voeu que 
les autres organes de notre Communauté 
adoptent un schéma analogue de manière que 
le budget de l'Assemblée puisse, malgré la dif· 
férence des tâches, être comparé aux leurs. 

Il n'a malheureusement pas été possible 
d'établir les états provisionnels avec l'exac • 
titude désirable. Cela s'explique par de nom~ 
breuses raisons. 

D'une part, notre Assemblée ne peut pas 
être comparée avec les parlements nationaux; 
il a donc fallu tenir compte d'un certain nom
bre d'impondérables et de circonstances impré~ 
visibles. 

Notre Assemblée n'a pas non plus de pro~ 
gramme de travail bien établi d'avance, tout 
au moins pour le moment. Le Traité dispose 
qu'elle doit tenir au moins une session ordi~ 
naire par an. Il prévoit que des sessions extra
ordinaires pourront avoir lieu à la demande 
de la majorité des membres de l'Assemblée -
comme cela est, par exemple, actuellement le 
cas -, de la Haute Autorité ou du Conseil de 
ministres. La réunion de ces sessions extra~ 
ordinaires est nécessaire pour l'établissement 
du budget, ce que nous faisons précisément 
aujourd'hui. 

De même, on ne peut pas fixer d'avance le 
nombre et la durée des séances des diverses 
commissions de l'Assemblée. Cela dépendra 
dans une large mesure de la marche des travaux 
de la Haute Autorité. Pour cette raison encore, 

il est difficile d'établir des états prévisionnels 
tout à fait précis. 

Enfin, comme M. Vermeylen l'a aussi 
expressément signalé dans son rapport, nous 
sommes placés devant le problème difficile qui 
découle du fait que l'Assemblée commune n'a 
pas le droit de présenter un budget additionnel. 
Pour éviter de nous trouver dans des situations 
difficiles, nous avons dû tenir compte d'éven
tualités encore indéfinies et créer dès main
tenant des postes spéciaux et des postes de 
réserve. 

Votre commission de la comptabilité et de 
l'administration s'est naturellement laissée gui
der par un esprit d'économie poussé aussi loin 
que possible. Elle a néanmoins été obligée d'éta
blir des états prévisionnels et des postes bud
gétaires d'un montant inhabituel que les évé
nements ne justifieront peut-être pas; elle a 
agi de la sorte parce qu'elle se trouve en pré
sence d'une situation absolument nouvelle. 

Le rapport de M. Vermeylen traite égale
ment de la participation de l'Assemblée à 
l'établissement et au vote du budget des autres 
organes. De même, la proposition de résolution 
reflète les idées dont nous nous sommes inspi
rés lors de l'examen de cette question. 

D'accord avec M. le président, j'ai adressé 
dès le 24 février le texte de notre proposition 
de résolution à M. le président Monnet qui a 
bien voulu me répondre le 5 mars qu'il était 
prêt à tenir compte officiellement des voeux 
exprimés par la commission. Je tiens à lui 
adresser ici mes vifs remerciements. J'espère 
que les deux autres organes - à savoir le Con
seil de ministres et la Cour - seront également 
disposés à renseigner la commission de la comp
tabilité et de l'administration sur l'état pré
visionnel de leurs dépenses, de manière que 
l'Assemblée puisse exercer pleinement les pou
voirs de contrôle qui lui appartiennent en vertu 
de l'article 20 du Traité. 

M. le Président. - La parole est à M. Ver
meylen, rapporteur. 

M. Vermeylen, rapporteur. - Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, la position 
d'un rapporteur est toujours délicate, car, s'il 
s'explique sur son rapport, c'est· une paraphrase 
qu'on peut lui reprocher. En effet, tous les 
membres de l'Assemblée sont censés l'avoir lu. 
S'il ne s'en explique pas, il s'apercevra pro
bablement très rapidement que les différentes 
propositions qui y sont contenues ne sont peut
être pas très exactement assimilées par des 
lecteurs qu'il espère cependant avoir été at
tentifs. 
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Au demeurant, en ce qui concerne mon 
rapport, je n'ai guère le choix, car il contient 
un certain nombre de propositions sur les
quelles l'Assemblée doit se prononcer. Par con
séquent, force m'est de les souligner, de manière 
que l'approbation éventuelle ou les modifications 
des dispositions du rapport ne soient pas pour 
vous l'objet d'une surprise. 

La première question que la commission a 
dû traiter est celle de l'indemnité des membres 
de l'Assemblée. 

Nous avons cru qu'il n'était pas nécessaire 
et en tout cas pas opportun de revenir sur le 
chiffre qui avait été fixé lors de la session de 
septembre par l'Assemblée et j'espère que nous 
ne le remettrons plus en question, car pareille 
discussion est toujours délicate et désagréable. 

Nous avons cependant jugé nécessaire, à la 
demande du secrétariat, d'adapter aux nécessités 
pratiques les diverses déc1sions qui avaient été 
prises d'une manière générale par votre As
semblée. 

C'est ainsi que l'indemnité comportant vingt 
unités de compte U. E. P., nous avons établi que 
les frais de voyage seraient remboursés aux 
délégués, soit sur la base du prix d'un trajet 
aller et retour en première classe, et éventuelle
ment en wagon-lit, s'ils empruntent le chemin 
de fer; soit sur la base de 0,075 unité de compte 
U. E. P. au kilomètre s'ils voyagent en auto
mobile, soit sur la base du prix du billet aller 
et retour des lignes aériennes s'ils se déplacent 
en avion. 

Nous avons écarté toute espèce de rembour
sement des frais du personnel que les membres 
de l'Assemblée pourraient emmener avec eux. 
Cette question nous avait été posée, mais j'espère 
qu'elle ne sera plus soulevée dans cette As
semblée. 

Enfin, mes chers collègues, nous avons décidé 
aussi que la commission vous proposerait de 
refuser toute espèce de frais de représentation 
pour d'autres personnes que votre président qui, 
par notre statut, est nanti du devoir de repré
senter notre Assemblée à l'extérieur et de la 
diriger. 

En oe qui concerne cette indemnité, nous 
avons procédé par évaluation indirecte. La dis
cussion qui s'est instituée a été relativement très 
brève. Un seul chiffre a été proposé et il a été 
immédiatement admis par l'ensemble des mem
bres de la commission, c'est le chiffre de 
200.000 francs. 

Je vous demande aussi, mademoiselle, mes
sieurs, sauf si l'on désire diminuer ou augmenter 

très sensiblement ce chiffre, de n'en pas 
discuter. 

Par conséquent, mon désir- c'est également 
celui de la commission - est que, sur ce pre
mier point, en ce qui concerne le statut des 
membres et celui de notre président, aucune 
discussion ne s'engage dans cette Assemblée. 

J'attire votre attention sur un deuxième 
point. L'article 78 du Traité nous empêche, con
trairement à ce qui se passe pour la plupart 
des Assemblées, de modifier le budget une fois 
qu'il a été établi. En effet, le paragraphe 5 de 
l'article 78 dispose que «si le fonctionnement de 
la Haute Autorité ou de la Cour l'exige, leur 
président peut présenter à la Commission des 
présidents un état prévisionnel supplémentaire, 
soumis aux mêmes règles que l'état prévisionnel 
général». Cela signifie qu'en ce qui concerne le 
Conseil de ministres et l'Assemblée commune il 
n'y a qu'un état prévisionnel, celui qui est pré
senté avant l'année budgétaire. 

Cela nous a placés devant une difficulté. 

En effet, il vous apparaîtra sans doute que 
la somme du budget que nous consacrons aux 
séances de l'Assemblée est considérable. Il doit 
être bien entendu qu'il s'agit là d'un maximum 
que nous n'atteindrons pas nécessairement. 
Notre session ordinaire commence le deuxième 
mardi de mai pour se terminer obligatoirement 
le 30 juin. Nous avons considéré, aux termes 
mêmes du Traité, que, pour cette période, nous 
devions disposer des fonds nécessaires pour une 
session complète éventuelle. 

En revanche, nous avons été extrêmement 
sévères en ce qui concerne les sessions extra
ordinaires, puisque nous les avons limitées à six 
jours. 

Par conséquent, la formule à laquelle nous 
nous sommes arrêtés nous permet de prévoir 
deux mois de session par an. Il nous a semblé 
que, provisoirement tout au moins, c'était un 
maximum que nous n'atteindrions probablement 
pas, mais qu'il était cependant sage de prévoir. 

Le troisième point sur lequel je désire attirer 
l'attention de l'Assemblée a trait au cadre de 
nos fonctionnaires. 

Ce cadre comporte actuellement 35 unités 
permanentes. Nous vous demandons de porter 
ce nombre à 58, ce qui ne nous paraît pas exces
sif étant donné le travail assez considérable qui 
doit être effectué par le corps de fonctionnaire'> 
que nous avons à notre disposition. Comme nos 
assemblées ont fonctionné jusqu'à présent avec 
un total de 392 personnes, nous croyons qu'une 
prévision maximum de 400 personnes n'est pas 
non plus excessive. 
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Là encore, comme il s'agit de prévisions que 

l'on peut difficilement appuyer par des argu
ments pertinents, je vous demande, si vous 
n'avez pas de modifications essentielles à propo
ser, d'entériner le rapport de la commission. 

Néanmoins, si le cadre qu'elle vous présente 
ne doit pas être sujet à modifications, la com
mission tout entière désire attirer votre attention 
sur les rémunérations des fonctionnaires telles 
qu'elles sont établies dans l'état prévisionnel. 

Ces rémunérations ont été calquées assez 
exactement sur celles des fonctionnaires du 
Conseil de l'Europe. Les concordances entre les 
fonctionnaires de l'Assemblée et les fonction
naires des trois autres organes de la Commu
nauté ont été respectées, en ce sens qu'on a 
donné à votre commission des indications en 
ce qui concerne notamment les appointements 
alloués aux fonctionnaires de la Haute Autorité 
et que nous avons établi ces concordances sans 
avoir la possibilité de discuter la base même sur 
laquelle les rémunérations avaient été établies 
pour les trois autres organes de la Communauté, 
notamment pour la Haute Autorité. 

Il est d'ailleurs apparu immédiatement à 
votre commission- que certains chapitres parais
saient réellement excessifs. 

Ce sont notamment les indemnités de rési
dence, qui sont calculées à raison de 25% des 
traitements, quels qu'ils soient, ce qui constitue 
un appoint très important aux traitements, ap
point qui se justifie d'autant moins que, lors
qu'on monte dans la hiérarchie des fonction
naires, on atteint des rémunérations relativement 
élevées, qui ont été précisément fixées à un taux 
important pour éviter tout recours à des allo
cations supplémentaires. 

De même, la contribution du secrétariat au 
fonds de retraite nous paraît beaucoup trop 
élevée. 

On nous a laissé entendre qu'à cet égard la 
question serait sérieusement revue lorsque nous 
pourrions avoir les assurances propres de notre 
Communauté. 

Enfin, il vous paraîtra peut-être illogique que 
la commission ait majoré certaines rémunéra
tions, comme celles des traducteurs. Encore une 
fois, cela ne porte pas atteinte au principe géné
ral, dont nous ne pouvons sainement discuter -
j'y viendrai dans un instant - mais il nous a 
semblé que, dans la hiérarchie des fonctionnaires, 
les traducteurs n'étaient pas suffisamment rému
nérés et qu'il fallait mettre leurs traitements en 
concordance avec ceux des interprètes. C'est 
pourquoi votre commission vous propose de 
porter la rémunération des traducteurs à un 

pourcentage concordant avec la rémunération 
des interprètes. 

J'en arrive à la question qui est probablement 
essentielle: la manière dont nous pouvons établir 
notre budget. 

L'article 78 du Traité dispose, dans son troi
sième paragraphe que: 

«Chacune des institutions de la Communauté 
établit un état prévisionnel de ses dépenses 
administratives groupées par articles et cha
pitres. 

«Toutefois, le nombre des agents, les échelles 
de leurs traitements, indemnités et pensions, 
pour autant qu'ils n'auront pas été fixés en vertu 
d'une autre disposition du Traité ou d'un règle
ment d'exécution, ainsi que les dépenses extra
ordinaires, sont préalablement déterminés par 
une commission groupant le président de la 
Cour, le président de la Haute Autorité, le pré
sident de l'Assemblée et le président du Conseil. 
Cette commission est présidée par le président 
de la Cour. 

<<Les états prévisionnels sont groupés dans 
un état prévisionnel général comportant une 
section spéciale pour les dépenses de chacune de 
ces institutions et qui est arrêté par la Com
mission des présidents prévue à l'alinéa précé
dent.» 

Qu'est-ce que cela veut dire? Que, normale
ment, d'après le texte du Traité, chacun des 
quatres organes de la Communauté fixe ses états 
prévisionnels et les présente, par l'intermédiaire 
de son président, à la Commission des présidents, 
c'est-à-dire aux quatre présidents, qui fixent à 
leur tour l'état prévisionnel général, lequel est 
alors présenté à votre Assemblée avec le rapport 
de la Haute Autorité. 

Cela signifie que, lorsque cet état prévisionnel, 
arrêté par les quatre présidents, vous sera pré
senté, vous n'aurez qu'une seule possibilité, si 
vous n'êtes pas d'accord sur les chiffres qui y 
sont inclus: censurer la Haute Autorité. En 
réalité, vous le sentez bien, vous êtes privés de 
tout droit réel. 

C'est la raison pour laquelle votre commis
sion a estimé que, bden que le texte du Traité 
doive être scrupuleusement respecté, rien n'em
pêchait cependant de demander une communi
cation préalable des états prévisionnels des 
autres organes de la Communauté avant que 
les présidents n'en délibèrent. 

La résolution qui sera soumise à vos suffrages 
indique précisément que, pour éviter que la 
responsabilité des quatre présidents soit vrai
ment trop lourde, nous désirerions que les états 
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prévisionnels des autres organes de la Commu
nauté soient communiqués à l'Assemblée avant 
d'être définitivement remis aux présidents. 

Nous avons demandé à M. le président de 
la Haute Autorité de bien vouloir nous com
muniquer l'état prévisionnel de la Haute Auto
rité et notre président M. Blank a effectué la 
même démarche auprès de M. le président de 
la Cour et de M. le président du Conseil de 
ministres. 

La réponse de M. Jean Monnet comporte 
une approche très aimable indiquant qu'il met
trait très volontiers à la disposition de la com
mission tous les renseignements qu'elle dési
rerait sur la manière dont est établi l'état pré
visionnel, le budget de la Haute Autorité, mais 
qu'il croyait impossible, en raison du mécanisme 
même de l'article 78 du Traité, de confier l'état 
prévisionnel, même à titre consultatif, à notre 
Assemblée. 

C'est là, mademoiselle, messieurs, l'objet 
actuel de la discussion entre M. le président de 
la Haute Autorité - et je pense la Haute Auto
rité tout entière - et votre commission. Nous 
espérons que votre Assemblée fera sienne notre 
thèse. 

Vous avez remarqué, en effet, qu'en ce qui 
concerne les rémunérations, nous ne pouvons, 
comme Assemblée, que nous incliner devant 
les décisions qui ont déjà été prises par d'autres 
instances. Nous ne pouvons - même si nous 
estimons que les hiérarchies qui ont été établies 
ne conviennent pas, que certaines rémunérations 
sont trop ou trop peu élevées - rien y changer, 
car cela pourrait défavoriser les fonctionnaires 
de l'Assemblée par rapport à leurs collègues 
des autres organes de la Communauté, ce à quoi 
vous ne consentirez jamais. 

C'est la raison pour laquelle, par la réso
lution que nous vous demandons de voter, nous 
insistons auprès des différents pn!sidents pour 
qu'ils communiquent leur état prévisionnel à 
titre préparatoire et consultatif à votre Assem
blée, de manière que les quatre présidents 
puissent alors délibérer en toute connaissance 
de cause, ce qui ne sera pas le cas par la pro
cédure actuelle, puisque, effectivement, ces 
quatre présidents se trouveront déjà devancés 
par des décisions que chacun des organes aura 
prises. 

Il y a un autre paragraphe du rapport sur 
lequel je dois attirer votre attention, c'est celui 
qui concerne le fonctionnement éventuel de 
nos groupes politiques. 

Diverses propositions ont été avancées à cet 
égard, notamment cette proposition que chacun 

des représentants toucherait une indemnité 
supplémentaire qu'il mettrait à la disposition 
d'un bureau constitué au sein du groupe auquel 
il serait inscrit. 

Nous croyons cette méthode très mauvaise, 
parce que, d'abord, le fonctionnement des 
groupes doit être inscrit dans le Statut. Nous 
devons manifester qu'une institution parlemen
taire ne peut bien fonctionner que si ces groupes 
sont convenablement constitués et disposent 
des moyens nécessaires à ce fonctionnement. 

D'autre part, nous croyons que, psycholo
giquement, il serait très mauvais d'annoncer 
dans nos pays respectifs que notre indemnité 
- simple indemnité de déplacement et de rési
dence - serait majorée d'une somme relative
ment importante que nous pourrions éven
tuellement ne pas verser à nos groupes respec· 
tifs. Vous comprenez combien tout cela serait 
gênant. 

Par conséquent, je vous demande de ne pas 
tenir compte de cette proposition, formulée par 
des membres de votre Assemblée sans doute 
fort bien intentionnés, mais qui n'ont probable
ment pas pesé les conséquences que pouvait 
avoir une telle proposition. Elle était d'ailleurs 
dictée par cette considération qu'il était pos
sible que certains membres ne fissent pas par
tie d'un groupe ou se détachassent d'un groupe 
et qu'ils seraient par conséquent mis dans une 
situation d'infériorité par rapport aux membres 
de votre Assemblée ayant adhéré à un groupe. 

Mais, mes chers collègues, à cet égard, il 
faut être pratique. Nous avons constaté, depuis 
que notre Assemblée s'est constituée, et même 
avant qu'elle ait pris corps, que trois grands 
groupes étaient constitués, et nous avons cru 
plus simple de demander à ces groupes de 
s'entendre en ce qui concerne la manière dont 
ils prévoyaient leur fonctionnement. 

Une formule qui nous a séduits est celle qui 
consisterait à demander à la Haute Autorité 
de mettre à notre disposition des locaux pour 
chacun des trois groupes actuellement consti
tués, à déterminer le nombre de membrt!S 
nécessaires pour la formation d'un groupe -
et le minimum auquel on a songé est inférieur 
à l'effectif de ceux qui existent actuellement -
et à prévoir que les groupes toucheraient pour 
leurs besoins une somme fixe qui pourrait 
éventuellement être majorée d'une certaine 
quotité selon l'importance du nombre des mem
bres les composant. 

Je crois savoir que les présidents des trois 
groupes actuellement constitués se sont mis 
d'accord sur une formule qu'ils vous présente
ront. Ce n'est évidemment pas à la commission 
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de comptabilité de décider, et ce serait même 
la commission du règlement qui devrait vous 
faire éventuellement rapport. Il sera parfaite
ment loisible à ceux qui désireront faire une 
déclaration à cet égard de la soumettre à vos 
délibérations. 

J'en arrive à la dernière considération: celle 
qui est relative- à la publication de nos travaux. 
La commission a été émue de cette constatation 
que l'emploi des quatre langues nationales char
geait d'un travail considérable votre secrétariat. 
Il nous a été affirmé, en effet, que 70 personnes 
ont été occupées aux traductions de nos tra
vaux pendant tout le mois de janvier et que la 
revision des textes ainsi que la correction des 
épreuves se sont encore poursuivies pendant 
tout le mois de février. 

Guidés par ce sentiment d'économie qui doit 
inspirer une commission de comptabilité, nous 
avons fait une proposition qui consisterait à 
publier les discours dans leur langue originale 
dans une édition qui comporterait le résumé, 
c'est-à-dire le compte rendu analytique, des 
discours prononcés dans les trois autres langues. 

Je ne crois pas trahir la commission en 
disant que, si elle a fait un pas dans ce sens, 
c'est avec une extrême prudence et dans l'espoir 
que l'ensemble des membres de votre Assemblée 
accepterait cette manière de procéder, après 
d'ailleurs avoir consulté la commission du règle
ment, car le règlement dispose, en effet, qu'un 
compte rendu in extenso des débats est, pour 
chaque séance, rédigé et publié dans les langues 
officielles. L'interprétation de cet article pour
rait certainement prêter à discussion. Il fau
drait d'abord que ce débat eût lieu. 

Mais j'ai constaté qu'il y avait certaines réti
cences et certains regrets exprimés quant à 
cette proposition de la commission. Encore une 
fois, je crois que, si une décision pareille ne 
peut pas être prise à l'unanimité, il vaut mieux 
ne pas la mettre aux voix et retirer la proposi
tion. 

Bien que je sois chargé de défendre le rap
port de la commission, je ne crois pas trahir 
l'esprit dans lequel nous avons délibéré en 
disant que, certains collègues nous faisant ob
server que, dans leur pays, il leur est néces
saire d'avoir les travaux préparatoires complets 
de nos décisions dans leur propre langue, de 
manière à pouvoir les discuter avec leurs élec
teurs et leurs groupes respectifs, nous devons 
nous incliner. Nous devons être d'autant plus 
prudents qu'indépendamment des propos tenus 
sur ce sujet dans les couloirs, certaines paroles 
ont été également prononcées dans cette en-

ceinte, dont nous devons malgré tout tenir 
compte. 

A mon avis, nous ne devons pas, sauf oppo-· 
sition de votre part, discuter cette partie du 
rapport. Nous devrions la considérer.comme non 
avenue. En faisant cette déclaration, je suis 
d'accord avec M. Blank, président de la com
mission. 

Voilà les points essentiels du rapport et les 
propositions faites par la commission. 

Je demanderai à notre président de bien 
vouloir en faire délibérer par chapitres séparés, 
d'abord sur les questions de principe, puis sur 
les questions de chiffres, de manière que la 
discussion se déroule dans l'ordre et que les 
décisions puissent être prises assez rapidement. 

M. le Président. - J'allais précisément vous 
poser cette question: comment allons-nous tra-· 
vailler? Allons-nous procéder à une discussion 
d'ordre général ou bien allons-nous aborder 
tout de suite tel ou tel chapitre du budget? 

M. Vermeylen, rapporteur. - Je crois que 
nous devons aborder l'examen du budget cha
pitre par chapitre, en suivant l'ordre de mon 
exposé verbal et, si vous voulez bien me per
mettre une suggestion, monsieur le président, 
je vous demanderai de consulter d'abord l'As-· 
semblée sur les indemnités et frais de représen-· 
tation des membres et du président de l'As-· 
semblée. 

M. le Président. - La parole est à M. Delbos. 

M. Yvon Delbos. -Je désire faire une recti-· 
fication au sujet du rapport. 

Au point de vue du financement des groupes, 
il a été dit qu'il y avait eu accord entre les trois 
présidents. Je tiens à déclarer que, comme pré
sident du groupe libéral, je n'ai pas été consulté. 

M. Vermeylen, rapporteur. - J'ai dit que je 
croyais qu'il y avait eu accord. 

M. le Président. - Nous allons procéder à 
la discussion chapitre par chapitre. 

La première question qui vous est soumise 
a trait à l'indemnité des membres et à celle dll 
président. 

Quelqu'un demande-t-il la parole? ... 

Quel serait, monsieur Vermeylen, le second 
point sur lequel l'Assemblée devrait être con
sultée? 

M. Vermeylen, rapporteur. - Ce serait la 
manière dont nous avons calculé le nombre de 
séances que l'Assemblée pourra tenir. Je crois, 
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d'ailleurs, que sur ce point il n'y aura pas de 
débat. 

M. le Président.- La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - S'agit-il, en ce moment, d'une 
discussion générale? 

M. Vermeylen, rapporteur. - C'est une dis
cussion portant chaque fois sur une question de 
principe particulière. 

M. Sassen. - Dans ces conditions, je puis 
me rallier à ce que M. le rapporteur Vermeylen 
a fait remarquer au sujet des différentes ques
tions relatives au chapitre premier. Pour l'ins
tant, je n'ai rien à ajouter à ce sujet, mais je 
me permettrai de revenir avec une proposition 
précise au sujet du numéro 105 lorsqu'on discu
tera sur les chiffres. J'aurai l'honneur de faire 
cette proposition avec M. Guy Mollet. 

D'autre part, ce que M. Delbos vient de faire 
remarquer est exact. Nous n'avons pas pris con
tact avec M. Delbos, parce que nous avons été 
informés par le secrétaire du groupe libéral que 
ce groupe avait pris une position qui, à mon 
avis, n'était pas compatible avec les vues que 
certains autres membres avaient à ce sujet. 

M. le Président. - Nous ne discutons pas 
cela pour le moment. Nous discutons les propo
sitions de la commission relatives au nombre de 
séanoes de l'Assemblée. 

Il n'y a pas d'autre observation? ... 

Vient ensuite le chapitre relatif au nombre 
des fonctionnaires et aux rémunérations. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Vermeylen, rapporteur. - Puisqu'il est 
question des rémunérations, je pense que l'As
semblée devmit maintenant discuter la résolu
tion que nous lui proposons. Le texte définitif 
doit en être établi. En effet, celui qui figure aux 
annexes de mon rapport est celui d'une proposi
tion faite à l'Assemblée. Si celle-ci l'accepte, il 
y aura lieu d'adapter la rédaction. 

M. le Président. - La résolution que vous 
nous demandez de voter tend à ce que la Haute 
Autorité nous présente son état prévisionnel. Il 
est préférable d'en discuter après le budget de 
l'Assemblée, car c'est une autre question. 

M. Vermeylen, rapporteur. - Si les états 
prévisionnels nous sont présentés, nous aurons à 
y revenir ... 

M. le Président. - En tout cas, ils ne 
peuvent pas nous être présentés cette fois-ci. Il 
vaut donc mieux remettre cette question à tout 
à l'heure. 

Quelqu'un demande-t-il la parole sur la 
question de la rémunération du personnel? ... 

Nous en arrivons à la question des groupes. 

La parole est à M. Mutter. 

M. Mutter.- Je voudrais, au nom du groupe 
libéral, faire une déclaration. 

A Luxembourg, lors de la réunion de la 
commission de la comptabilité, il avait été bien 
indiqué, et le rapporteur pourra le confirmer, 
que cette question ferait l'objet de conversa
tions entre les présidents des trois groupes. Je 
regrette, quant à moi, qu'une décision soit 
prise par deux présidents de groupe, alors que 
le président du groupe libéral n'a même pas été 
convoqué. Je ne crois que ce soit là l'esprit 
dans lequel nous avions discuté à Luxembourg. 

Il était normal que les trois présidents de 
groupe en discutent, d'autant plus qu'il pour
rait y avoir une transaction pour la période 
transitoire. Nous en avons discuté tantôt à la 
commission du règlement. Pendant la période 
transitoire, étant donné que les groupes ne 
seraient pas encore constitués, que certains de 
nos collègues ne désireraient pas encore ad
hérer à un groupe, il pourrait y avoir une solu
tion provisoire établie d'accord entre les trois 
présidents. 

On pourrait décider qu'à titre transitoire, 
jusqu'au prochain exercice, l'indemnité globale 
serait soit répartie entre les trois groupes de 
façon uniforme, soit répartie entre les membres 
de cette Assemblée. On aurait pu, sur ce terrain, 
trouver une transaction. 

Je tiens à faire cette déclaration, regrettant 
encore une fois qu'il n'y ait pas eu de conver
sations préalables entre les présidents des trois 
groupes. 

En terminant, je voudrais dire que nous 
estimons peu démocratique d'imposer dès le 
départ à tous nos collègues, d'une façon directe 
ou indirecte, de faire partie d'un groupe. C'est 
là une obligation qui me paraît un peu con
traire à la liberté de chaque membre. 

Nous sommes ici actuellement à titre per
sonnel et nous avons, par conséquent, le droit 
de faire partie d'un groupe ou non. Il fallait 
sauvegarder ce droit individuel de chaque mem
bre, et il a pour corollaire le droit pour chaque 
parlementaire d'organiser son travail comme il 
le désire. 

Telle est l'observation que je voulais faire 
sur ce point, au nom de mes amis. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 
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M .. Sassen. - (N) Monsieur le président, je 
voudrais dissiper un malentendu dont M. Mut
ter me semble avoir été victime. 

Voici de quoi il s'agit: aucun groupe, quel 
qu'il soit, ne s'est jamais proposé d'exclure un 
autre groupe des conversations que nous appe
lons tous de nos voeux; personne n'aurait été 
plus heureux que M. Guy Mollet et moi-même 
si nous avions réussi à faire une proposition 
commune au nom des trois présidents de groupe. 

Lorsque cette question a été discutée, je n'ai 
pas manqué de prendre contact avec nos col
lègues du groupe libéral et je crois savoir, sans 
en être tout à fait certain, que M. Guy Mollet 
a fait de même. J'ai pris contact avec ce groupe 
par l'entremise de M. Preusker, son secrétairé!. 
Non point que j'aie voulu écarter des conver
sations M. Yvon Delbos; mais les circonstances 
ont voulu que j'ai eu affaire en premier lieu à 
M. Preusker. Celui-ci m'a dit à cette occasion 
que le groupe libéral avait déjà fixé son attitude 
et qu'en tout état de cause il ne s'en dépar
tirait jamais. 

C'est là le seul motif pour lequel je n'ai pas 
poursuivi les conversations; il n'y en a pas 
d'autre. 

Je voudrais ajouter que la proposition que 
j'espère pourvoir faire conjointement avec M. 
Guy Mollet et en son nom n'aura absolument 
aucun caractère discriminatoire pour l'un ou 
l'autre des groupes; cela va de soi. Nous avons 
soigneusement évité de donner ce caractère à 
notre proposition. Nous estimons que cela n'au
rait pas été conforme à l'esprit de coopération 
qui doit régner dans cette Assemblée et que 
nous apprécions nous-mêmes au plus haut point. 

M. le Président. - La parole est à M Guy 
Mollet. 

M. Guy Mollet. - Je me félicite de ce qu'il 
soit d'abord possible de lever un malentendu. 

Il avait pu apparaître, d'après la première 
déclaration de M. Sassen, que nous n'aurions 
pas voulu prendre contact avec les représen
tants du groupe libéral. C'est une erreur. En 
réalité, ces quelques conversations se sont dé
roulées à une cadence telle que les contacts ont 
été très réduits. 

En ce qui me concerne, je me vois engagé 
dans une proposition commune dont j'ai eu 
connaissance dix minutes exactement avant mon 
entrée dans cette enceinte pour la présente 
séance, c'est-à-dire que j'ai eu à peine le temps 
de voir mes propres collègues socialistes et de 
leur en faire part. C'est la raison pour laquelle 
il m'a été matériellement impossible de rencon-

trer mon ami M. Delbos qui sait bien que, sans 
cela, j'aurais pris contact avec lui. 

Je souhaite que nous ne fassions pas jouer 
des règles de majorité contre des minorités à 
propos de questions comme celle-là et que 
même, si cela est nécessaire, l'Assemblée accepte 
que l'examen de ce point soit renvoyé en fin 
de séance, afin qu'auparavant les présidents des 
trois groupes puissent se rencontrer à l'occasion 
d'une suspension. Une solution déterminée en 
commun vaudrait beaucoup mieux qu'une solu
tion imposée par une majorité. 

Cela dit, je voudrais que l'Assemblée tombe 
d'accord au moins sur quelques principes essen
tiels. 

L'existence et l'importance des groupes ont 
été reconnus par l'Assemblée elle-même. Nous 
nous rappelons tous qu'il a été dit à plusieurs 
reprises qu'il faudrait tenir de moins en moins 
compte dans la composition des commissions 
des structures nationales et tenir de plus en 
plus compte des apparentements politiques qui 
peuvent se dégager sur le plan européen. Si cela 
demeure exact, il faut prévoir et organiser la 
vie des groupes politiques. 

Comment l'organiserons-nous? 

Il conviendrait que chaque membre de l'As
semblée fût invité à faire connaître le groupe 
politique auquel il déclarerait vouloir adhérer. 
A ce propos, je désire répondre à une objection 
de M. Mutter. 

Deux formes d'adhésion peuvent être pré
vues: on peut prévoir l'adhésion formelle de 
l'homme qui se reconnaît une appartenance poH.
tique très précise; on peut prévoir aussi l'appa
rentement, qui existe d'ailleurs dans un assez 
grand nombre de parlements nationaux, appa
rentement administratif qui n'a rien de commun 
avec l'apparentement politique. Il serait en effet 
nécessaire d'envisager la possibilité, pour cer
tains collègues, de s'apparenter à un groupe sans 
pour autant y adhérer formellement. Cette for
mule leur permettrait de profiter des services 
du groupe - car nous allons tous avoir besoin 
des services de nos groupes respectifs à Luxem
bourg dans l'intervalle des sessions - et de 
prendre part à la répartition des sièges dans les 
commissions. 

Nos collègues libéraux l'ont eux-mêmes tel
lement bien compris que, quelles que soient les 
nuances de pensées au sein de leur groupe, ils 
ont éprouvé le besoin, lors de la répartition des 
sièges dans les commissions, de cet apparente
ment administratif. 
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Cet apparentement peut se réaliser sans que 
chacun de nos collègues se trouve pour autant 
engagé par les décisions politiques du groupe. 
Je souhaiterais donc qu'il fût possible d'établir 
une différence entre l'appartenance formelle et 
l'appartenance administrative à un groupe. 

Tout cela ne peut se faire que dans la mesure 
où, au début de chaque session, nous serions, 
comme dans certains parlements, au Parlement 
français, par exemple, invités à faire connaître 
par écrit notre appartenance à telle ou telle for
mation politique. 

Cela suppose des groupes organisés et, comme 
il n'est pas possible de prévoir l'organisation de 
trop nombreux groupes, surtout si deux ou trois 
collègues prétendaient s'unir, il faut prévoir un 
nombre minimum de membres exigé pour cons
tituer un groupe reconnu comme tel. Je pense 
que le chiffre de 12 est raisonnable. 

Si l'on parle un jour plus longuement de 
l'organisation de la vie des groupes, je me per
mettrai d'expliquer qu'à mon sens la présence 
des représentants politiques, c'est-à-dire des pré
sidents des groupes ou de leurs représentants, 
dans la conférence ou la commission des prési
dents, serait de nature à rendre de très grands 
services à cette Assemblée pour l'organisation 
de son travail. 

J'en viens à ce qu'il faut faire pour prévoir 
la vie des groupes. 

Il est nécessaire que, dans cette Assemblée, 
chaque fois que nous nous réunissons, des locaux 
soient mis à notre disposition, ainsi qu'on le 
fait généralement maintenant d'une façon satis
faisante. Il est également nécessaire que, durant 
l'intervalle entre les sessions, nous disposions, à 
Luxembourg, d'un secrétariat organisé, ce qui 
suppose d'abord des locaux mis à notre disposi
tion et, ensuite, des ressources financières. 

C'est sur ce point qu'il nous faut maintenant 
prendre une décision. Nous pouvons opter entre 
différentes méthodes. 

Le groupe qui m'a fait l'honneur de m'appeler 
à sa présidence, le groupe socialiste, avait estimé 
tout d'abord qu'il ne fallait pas faire de diffé
rence entre les groupes, que nous ne devions pas 
nous demander quel était l'effectif de chaque 
formation, mais que, à partir du moment où nous 
reconnaissions l'existence d'un groupe comme 
tel - membres et apparentés - chaque groupe 
devait avoir les mêmes possibilités de fonction
nement. Nous avions donc proposé purement et 
simplement que soit mise annuellement à la dis
position de chaque groupe une somme d'un mil
lion cinq cent mille francs belges. 

Nos collègues des nouvelles équipes, eux, ont 
estimé qu'il fallait tout de même tenir compte 
des différences qui existent dans l'importance 
des groupes. Ils ont fait valoir que les déplace
ments en dehors des sessions, c'est-à-dire en 
dehors des jours où il y a lieu à frais de déplace
ment, seront plus fréquents pour les groupes 
nombreux, que les dépenses de papier et de 
téléphone risqueront d'être plus grandes et 
qu'en conséquence il fallait établir un équilibre, 
avec une somme forfaitaire égale pour tous et 
une somme qui correspondrait au nombre de 
membres inscrits à chaque groupe. 

Il ne s'agit plus alors que d'une discussion un 
peu mesquine, que je ne souhaite pas voir 
s'instaurer dans cette Assemblée, pour savoir si 
le chiffre de 15.000, de 20.000 ou de 25.000 francs 
par membre sera retenu. Une discussion comme 
celle-là devrait, selon moi, être évitée. .Je 
souhaiterais qu'il fût possible que les présidents 
des groupes fussent invités à quitter la séance 
pendant une demi-heure, tandis que les travaux 
de l'Assemblée continueront, pour se réunir, 
au besoin avec leurs secrétaires respectifs, afin 
d'aboutir à une proposition commune qu'ils vien
draient ensuite nous présenter ici. 

C'est parce que les discussions préparatoires 
sur ce point ont été trop rapides et n'ont pas 
encore complètement abouti que nous en somme, 
arrivés au point où nous nous trouvons actuelle
ment. 

M. le Président. La parole est à M. 
Preusker. 

M. Preusker. - (A) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je voudrais insister 
encore une fois sur le fait qu'aucune négociation 
officielle n'a eu lieu au sujet de cette question 
pratique, ni avec le président du groupe libéral, 
ainsi qu'il me l'a encore affirmé, ni avec moi
même. Il est vrai qu'au cours d'une conversation 
avec M. Sassen, à laquelle celui-ci a déjà fait 
allusion, je lui ai indiqué quelle était la position 
de la majorité de notre groupe- que M. Mutter 
a déjà précisée, lui aussi - de sorte que des 
négociations ultérieures avec nous se seraient 
évidemment déroulées sur une tout autre base 
que celle que les deux autres groupes avaient 
tout d'abord envisagées. Jusqu'ici, en tout cas, 
aucun contact n'a été pris avec le groupe so
cialiste. 

En sa qualité de président du groupe socia
liste, M. Guy Mollet vient de suggérer d'engager 
d'autres entretiens à ce sujet pendant une demi
heure. Il a fait personnellement une proposition 
dont je suis persuadé, vu les discussions qui ont 
eu lieu au sein de notre groupe, qu'elle a peu de 
chances de nous offrir, sous cette forme, une 
base convenable. Mais je me féliciterais de ce 
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qu'un entretien de ce genre puisse avoir lieu, 
en vue de préciser les positions. Il me semble 
que ce serait plus utile à tous égards que d'es
sayer de parvenir à une solution quelconque au 
sein de l'Assemblée plénière, alors que nous ne 
sommes aucunement préparés. 

M. le Président. - La parole est à M. 
Korthals. 

M. Korthals. - (N) Monsieur le président, 
j'aimerais ajouter un seul mot à ce qui a été dit 
jusqu'à présent. 

A l'examen des points principaux qui ont été 
traités dans cette Assemblée, il apparaît que la 
formation de groupes supranationaux présente 
encore, à l'heure actuelle, certaines imperfec
tions. 

De même, il est évident que nous devons 
apprendre à nous connaître et que chacun 
d'entre nous doit fixer son attitude à la lumière 
de son expérience. 

Je dois dire en outre que, dans leur argumen
tation, ceux qui entendent attribuer certains 
fonds aux divers groupes n'ont pas indiqué à 
quoi serviraient ces fonds ni fourni une justi
fication de leur montant. 

Je vous le dis franchement, monsieur le pré
sident, il n'y a là rien qui me surprenne. Ainsi 
que je viens de le déclarer, nous devons en arri
ver, en premier lieu, à la formation de groupes 
bien distincts. En outre, il nous faut voir tout 
d'abord dans quelle mesure l'organisation des 
divers groupes nécessite la création d'un secré
tariat. Pour l'instant, nous n'en savons rien. 

A mon sens, ce serait une faute et un acte 
peu raisonnable que de créer dès à présent ce 
secrétariat, alors que nous connaissons si mal 
sa nécessité et l'étendue àe sa composition. Agis
sant de la sorte, nous ne ferions que donner un 
coup d'épée dans l'eau. 

A mon avis, il vaut mieux attendre l'évolu
tion de la question et proposer, dans quelques 
années, un plan mieux conçu que celui qui est 
présenté en ce moment ou que l'on pourrait 
présenter. 

Je verrais volontiers se réunir, à un moment 
donné, les trois présidents des groupes déjà 
constitués afin de délibérer sur le montant des 
fonds proposés. 

Je veux dire par là qu'un tel entretien ne 
pourra présenter d'utilité que si l'expérience 
acquise dans l'intervalle par ces présidents leur 
permet de juger de la nécessité de créer ce secré
tariat ainsi que de l'étendue de sa composition. 

Si l'on veut, par conséquent, que ces conver
sations soient fructueuses, il ne faut les entamer 

que dans quelque temps, par exemple dans six 
mois ou dans un an, de façon que nous puissions, 
lors d'une future discussion budgétaire, proposer 
un montant bien défini. 

Je me prononce donc, pour l'instant, contre 
l'inscription d'un crédit à l'état prévisionnel. 

M. le Président. - La parole est à M. Delbos. 

M. Yvon Delbos.- Je n'ai mis naturellement 
aucune acrimonie dans l'observation de fait 
que j'ai formulée tout à l'heure. Et je le ferai 
encore moins après les explications fournies 
par ceux de mes amis qui viennent de s'expli
quer sur ce point. 

Je suis, moi aussi, d'avis qu'il n'y aurait pas 
intérêt à ce que, sur ce sujet, la majorité impose 
sa décision à la minorité. Il serait bien pré
férable que nous nous missions d'accord aupa
ravant. M. Mutter a suggéré une formule trans
actionnelle qui me paraît tracer la bonne voie. 
Quant à M. Korthals, il vient d'indiquer que 
tout cela doit se roder et que nous ne pourrons 
prendre une décision valable et définitive 
qu'après une certaine expérience. 

Etant donné que des positions sont prises, 
les trois présidents de groupe, qui ne sont pas 
des dictateurs, ne peuvent pas se mettre d'ac
cord avant d'avoir recueilli l'avis de leurs man
dants. Je propose donc une brève suspension 
de séance. Je prierai mes amis du groupe libéral 
de se réunir avec moi; nous nous mettrons 
rapidement d'accord. Je verrai ensuite les 
autres présidents. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le président, je 
me rallie volontiers à la suggestion faite par 
MM. Guy Mollet et Preusker en vue de rendre 
encore possible un contact entre les trois pré
sidents des groupes. 

J'espère que le résultat de ce contact sera 
fructueux, bien que, dans ce domaine, MM. 
Preusker et Korthals n'aient pas aujourd'hui 
des possibilités plus nombreuses que celles qui 
semblaient exister déjà. 

En ce qui concerne les remarques faites par 
M. Korthals, je crois devoir ajouter un seul 
mot à l'argumentation de M. Guy Mollet, à 
laquelle je souscris d'ailleurs en grande partie. 

Pour qu'un parlement puisse travailler 
utilement, il est nécessaire que les différents 
groupes qui le composant puissent fonctionner 
normalement. 

En ce qui concerne notamment les travaux 
de ce premier parlement supranational doté 
de pouvoirs réels, il est tout aussi nécessaire 
que les groupes qui se sont déjà formés au sein 
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de l'Assemblée, d'après les courants ou les ten
dances politiques discernables, travaillent avec 
efficacité. 

Pour cela, il est indispensable que leurs 
bureaux et leurs secrétariats fonctionnent con
venablement. 

Il est vra'i - et c'est là un fait sur lequel 
nous sommes tous d'accord - que la formation 
de ces groupes présente encore un caractère 
provisoire. M. Guy Mollet l'a également sou
ligné. Je ne crois cependant pas qu'on puisse 
faire état de ce caractère provisoire pour en 
déduire qu'il faille attendre jusqu'à ce que la 
situation se soit stabilisée davantage. 

Agir ainsi ne serait tout d'abord pas con
forme à la décision que notre Assemblée a prise 
précédemment. Lorsque celle-ci a délibéré et 
statué sur la composition de ses commissions, 
elle a formellement spécifié que, dans leur com
position, il fallait prendre deux facteurs en 
considération: une distribution raisonnable sur 
le plan national et une distribution tout aussi 
raisonnable d'après les différentes tendances que 
l'on peut discerner dans cette Assemblée. 

La décision était équitable; elle a été exé
cutée d'une façon entièrement conforme à ces 
directives. C'est ainsi que la manière dont les 
commissions ont été constituées n'a fait que con
firmer l'esprit de collaboration qui peut régner 
entre les différents groupes de l'Assemblée. 

En second lieu, tout en admettant que la 
formation des groupes au sein de cette As
semblée ne revêt qu'un caractère provisoire, 
j'aimerais cependant souligner qu'il existe en 
Europe plusieurs grands courants d'idées dont 
on ne peut vraimE:nt pas dire qu'ils aient un 
caractère simplement provisoire. Dès à présent, 
on peut distinguer nettement plusieurs courants 
d'idées en Europe dont chacun s'est déjà cristal
lisé sous une forme qui lui est propre. 

Si la consolidation des différents groupes 
de cette Assemblée autour des grands courants 
d'idées n'a pas suivi de près la cristallisation 
de ces courants eux-mêmes, c'est précisément 
parce que, faute de moyens d'action, ces grou
pes n'ont pas pu travailler avec une efficacité 
plus grande. 

Or, c'est bel et bien à cela qu'il faut re
médier; du moins est-ce l'opinion de beaucoup 
d'entre nous. 

Après ce qu'a dit M. Guy Mollet, je n'ai 
pas l'intention de m'étendre sur les autres parti
cularités du projet; en effet, je tiens beaucoup 
à voir s'établir réellement un contact entre les 
représentants des trois groupes, mais cette fois-

ci un contact officiel, car le contact qui s'est 
établi entre M. Guy Mollet et moi-même n'a 
revêtu jusqu'à présent qu'un caractère purement 
personnel. 

Je serais enchanté si les trois groupes pou
vaient faire une proposition à ce sujet, vu que 
c'est là une question à laquelle j'attache une 
importance particulièrement grande. 

M. le Président. - La parole est à M. Mon
tini. 

M. Montini. - (I) Monsieur le président, je 
désire faire remarquer que la question présen
tement examinée a été également soumise à la 
commission du règlement, qui aurait dû faire un 
rapport à ce sujet. 

Maintenant, nous nous trouvons en présence 
d'une demande de suspension, présentée d'une 
part pour que les trois présidents des groupes 
puissent se réunir et, d'autre part, pour que 
nous puissions connaître les résultats de la 
réunion de la commission. 

Il me semble donc que la suspension s'im
pose. 

Comme j'ai la parole, je me permets de for
muler encore une autre demande. Nous discu
tions ici un budget, mais je dois signaler que 
l'Assemblée de la Communauté a également 
institué l'Assemblée ad hoc. Je me permets donc 
de demander où figurent les dépenses de cette 
dernière. Devons-nous les discuter ici ou bien 
les budgets de l'Assemblée ad hoc devront-ils 
être examinés à une autre occasion? 

J'ai saisi l'occasion de ma brève intervention 
pour faire cette demande préalable, que j'aurais 
dû formuler plus tôt. 

Pour ce qui est de l'existence des groupes, 
je m'associe à la proposition de suspension qui 
a été présentée. 

M. le Président. - La parole est à M. le 
rapporteur. 

M. Vermeylen, rapporteur. - Pour si inté
ressante que soit cette discussion, elle me paraît 
parfaitement inutile et j'en demande la clôture, 
sans renvoi, puisqu'il apparaît clairement que 
nous sommes d'accord sur le fait qu'il convient 
de doter les groupes d'une somme importante 
pour qu'ils puissent fonctionner. 

L'objet de la présente discussion est d'éta
blir si ce principe réunit l'accord de tous nos 
collègues et de fixer la somme maxima qui doit 
être prévue. Un chifire a été cité, celui de un 
million et demi par groupe, proposition de M. 
Guy Mollet. Voulez-vous que nous disions 
qu'une somme de cinq millions sera inscrite au 
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budget et que les dispositions seront prises 
ultérieurement sur la manière dont elle sera 
utilisée? 

M. Montini a raison. Il appartiendra à la 
commission du règlement de nous faire un rap
port ultérieurement sur cette utilisation. 

Puisqu'un accord paraît possible à la fois 
sur le principe et sur le montant global de la 
somme, je vous propose d'inscrire le chiffre de 
cinq millions. 

En ce qui concerne la dernière observation 
de M. Montini, je précise que le projet de bud
get qui vous est actuellement soumis est celui 
de l'Assemblée commun~ seulement. L'Assem
blée ad hoc est 1me autr~ assemblée dont les 
gouvernements se sont engagés à payer les 
frais de fonctionnement. 

M. le Président. - Nous sommes en pré
sence d'une demande de suspension de séance 
pour permettre aux groupes, puis aux prési
dents de groupe de se réunir. 

Permettez-moi d'indiquer que je ne suis pas 
très favorable à cette procédure, car il ne me 
semble pas qu'elle puisse aboutir rapidement. 

Nous avons à fixer une somme et à exami
ner la manière dont elle sera dépensée. Pour 
cela, il faudra établir un règlement. Ne pensez
vous pas que, à titre provisoire, et pour cette 
année, le plus simple serait d'adopter la propo
sition de M. le rapporteur. à savoir: voter une 
somme globale de cinq millions et décider que, 
dès que le budget aura été adopté, la commis
sion du règlement, comme le propose M. Ver
meylen - j'allais proposer le bureau, ce qui me 
semble préférable ... 

M. Vermeylen, rapporteur. - Je suis d'ac
cord avec vous, monsieur le président. 

M. le Président. - ... le bureau donc, d'ac
cord avec les présidents de groupe, décidera 
pour cette année, pour un an, comment l'expé
rience sera tentée? 

Je dis à M. Korthals que, pour que nous 
puissions établir un régime définitif, il faut 
qu'un régime provisoire ait d'abord fonctionné 
et, pour cela, il faut évidemment qu'une somme 
soit votée pour le fonctionnement des groupes. 

Voici donc ma proposition: voter le chiffre 
de cinq millions, puis, quand le budget aura 
été adopté, le bureau convoquera les présidents 
de groupe et établira un règlement valable pour 
l'année, étant entendu que, pour l'exercice 
prochain, la question sera revue dans son en
semble. 

La parole est à M. Mutter. 

M. Mutter. - Après consultation de mes 
amis du groupe libéral, je puis indiquer que 
nous nous rallions à cette proposition, étant 
entendu qu'elle a un caractère transitoire. 

M. le Président. - Nous nous en tiendrons 
donc au chiffre de cinq millions et, quand le 
budget. sera adopté, le bureau convoquera MM. 
Delbos, Mollet, Sassen et, éventuellement, tout 
autre membre pour régler cette question. 

La parole est à M. Fohrmann. 

M. Fohrmann. - Est-ce que les frais d'ins
tallation des bureaux sont compris dans cette 
somme? Je crains que, dans ce cas, le crédit ne 
soit pas suffisant. 

M. le Président. - Nous verrons. Ne com
mençons pas par inscrire une somme trop 
élevée. Nous votons cinq millions pour faire 
une expérience. Nous verrons ce qu'elle donnera. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Vermeylen, rapporteur. - Je vous pro
pose de passer à la discussion des chapitres du 
projet d'état prévisionnel qui figure à la page 17 
de mon rapport. 

La seule modification à y apporter consiste 
à tenir compte de la somme de cinq millions à 
faire figurer dans la dotation du chapitre premier 
laissée en blanc et sur laquelle l'accord me paraît 
être fait. 

M. le Président. - Nous passons donc à la 
discussion des chapitres du projet d'état pré
visionnel pour l'exercice 1953-1954, page 17 du 
rapport de la commission de la comptabilité et 
de l'administration de la Communauté et de 
l'Assemblée commune. 

<<Chap. 1•r.- Dépenses générales.» 

Dans le projet d'état prévisionnel,.le chiffre 
de ce chapitre est laissé en blanc puisque nous 
devions d'abord nous mettre d'accord sur le 
chiffre du N° 105 du plan comptable qui se rap
porte à cet état prévisionnel. 

Compte tenu du chiffre de 5 millions qui vous 
est proposé, le total du crédit du chapitre I"' 
s'élèverait à 15.056.000 francs. 

C'est ce chiffre que je vais mettre aux voix. 

La parole est à M. Preusker. 

M. Preusker. - (A) Monsieur le président, 
je désire faire encore une déclaration. La note 
au bas de la page indique que toutes les sommes 
indiquées s'entendent en francs belges. Je vous 
prie de m'excuser, mais j'avais oublié que la 
conversion en unités de l'U. E. P. ne doit être 
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effectuée que plus tard. Ce point est maintenant 
éclairci. 

M. le Président. - Il s'agit de 15 millions de 
francs belges. 

M. Vermeylen, rapporteur. - Nous avons 
supposé que tous les organismes restaient à 
Luxembourg. Par conséquent, nous avons fait 
les calculs en francs belges; c'était plus simple. 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix le chapitre r•r au chiffre 
de 15.056.000 francs belges. 

(Le chapitre premier, mis aux voix avec ce 
chiffre, est adopté.) 

M. le Président. - <<Chapitre II. - Frais de 
personnel: 41.096.500 francs belges.» 

La parole est à M. Buset. 

M. Buset. - Monsieur le président, je vou
drais vous signaler la difficulté dans laquelle 
je me trouverais si l'on poursuivait le vote de 
la manière dont vous l'avez engagé. 

Le rapport de M. Vermeylen contient des 
observations que je considère comme très per
tinentes au sujet de certains postes de dépenses 
de la Communauté. 

Or, nous n'avons pas encore fait un sort à 
la proposition de résolution qui sert de con
clusion au rapport de M. Vermeylen. Nous ne 
savons pas quelle suite lui sera donnée. 

Dans ces conditions, je me verrais, à mon 
grand regret, obligé de ne pas voter si, par le , 
vote que vous sollicitez en ce moment, je sem
blais approuver sans réserve le montant des 
dépenses figurant au budget. 

Je souhaiterais donc que le vote intervînt 
d'abord sur la proposition de résolution pré
sentée par la commission. 

M. le Président. - Je veux bien consulter 
l'Assemblée sur la proposition de résolution pré
sentée par la commission. 

Si je ne l'ai pas fait, c'est parce que j'étais 
sûr qu'elle serait adoptée par tout le monde. 
Lorsqu'il est demandé pour l'Assemblée l'octroi 
d'un droit supplémentaire, je connais assez les 
assemblées pour savoir qu'elle ne le refusera 
pas. 

Mais si un tel vote peut clarifier la discus
sion, je veux bien y procéder. 

Je donne donc lecture de la proposition de 
résolution: 

<eL' Assemblée commune, 

«constatant que le Traité ne paraît pas lui 
avoir donné les pouvoirs, normalement attri
bués à un Parlement, de donner force exécutoire 
à l'état prévisionnel prévu à l'article 78 du 
Traité; 

«constatant d'ailleurs qu'elle n'est pas saisie 
des états prévisionnels des trois autres insti
tutions de la Communauté, spécialement celui 
de la Haute Autorité, avec cette conséquence 
qu'elle ne pourra être admise à en connaître 
que par le seul rapport général annuel et par 
un débat a posteriori, dont le risque éventuel 
serait un rejet de l'état prévisionnel général, 
impliquant un vote de méfiance à l'égard de la 
Haute Autorité; 

«et afin d'éviter les difficultés qui résultent 
de cette situation et les conflits qui pourraient 
naître à l'avenir, 

«demande à la Haute Autorité de lui faire 
communiquer les états prévisionnels, et spé
cialement de lui communiquer le sien propre, 
pour lui permettre de donner son avis sur les 
propositions faites, de manière que les quatre 
Présidents et la Haute Autorité puissent pren
dre leur délicate responsabilité en toute con
naissance de cause». 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

(La proposition de résolution, mise aux voix, 
est adoptée.) 

M. le Président. - Ma prévision était juste: 
la proposition est adoptée à l'unanimité. 

Nous reprenons la discussion du chapitre II. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix le chapitre II, au chiffre 
de 41.096.500 francs belges. 

(Le chapitre II est adopté.) 

M. le Président. - «Chapitre III. -Dépenses 
de matériel 12.485.000 francs belges.» (Adopté.) 

«Chapitre IV. - Dépenses extraordinaires, 
13.920.000 francs belges.» (Adopté.) 

M. le Président. - Je mets aux voix l'en
semble de l'état prévisionnel, au chiffre dé 
82.557.500 francs belges. 

(L'ensemble de l'état prévisionnel est adopté.) 

8. - Fixation de la date de la prochaine 
session 

M. le Président. - La première partie de 
notre travail est terminée. 
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Je donne la parole à M. Wehner au sujet de 
la date de la prochaine session. 

M. Wehner. - (A) Monsieur le président, 
mesdames, messieurs, d'après le Traité, l'As
semblée doit tenir sa prochaine session en mai 
pour examiner et approuver le rapport de la 
Haute Autorité. Or, nous avons appris que la 
Haute Autorité et le Conseil de ministres ont 
reporté la date de l'ouverture du marché com
mun de l'acier du 10 avril au 1er mai. 

Je crains à présent, de même que mes amis, 
qu'en raison de ce changement de date, pro
bablement fondé à certains égards, il ne soit 
guère possible de présenter à l'Assemblée, le 
12 mai, un rapport qu'elle puisse utilement dis
cuter. En effet, l'intervalle entre la date fixée 
pour l'ouverture du marché commun de l'acier 
et celle qui a été adoptée pour la session de 
l'Assemblée est insuffisant. 

C'est pourquoi je propose que l'Assemblée 
se réunisse au début de juin pour examiner le 
rapport de la Haute Autorité, que celle-ci pour
rait alors certainement élaborer plus soigneuse
ment et que nous-mêmes serions alors en me
sure d'étudier. 

A mon avis, la réunion commune de l'As
semblée consultative du Conseil de l'Europe et 
de notre propre Assemblée, que nous envi
sageons tous avec satisfaction, devrait elle aussi 
avoir lieu; aussi faudrait-il demander au prési
sent de décider, d'accord avec les institutions 
de l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe, de reporter également la date de cette 
session commune. 

Je crains en effet que, si nous procédons 
autrement, il ne nous soit pas possible de dis
cuter à fond les problèmes techniques qu'impli
quent les mesures que doit prendre la Haute 
Autorité. Je vous remercie, monsieur le pré
sident. 

M. le Président. - M. Wehner nous propose 
de nous réunir, non pas le deuxième mardi de 
mai, mais le 8 juin. 

La parole est à M. Bertrand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, 
je voudrais demander seulement si nous avons 
le droit de décider ne ne pas nous réunir le 
deuxième mardi de mai, alors que le Traité 
stipule que nous devons nous réunir ce jour-là. 

Ne pourrions-nous trouver un arrangement 
qui nous permette de tenir quand même une 
brève séance le deux1ème mardi de mai et de 
décider alors s'il y a lieu de nous réunir ensuite 
le 8 juin? 

De cette manière, nous ag1nons conformé
ment à l'esprit et à la lettre du Traité. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Je ne suis pas hostile à la pro
position de M. Wehner, mais je rappelle que 
l'article 1" de notre règlement dispose: «Sur 
convocation de son président, l'Assemblée se 
réunit de plein droit le deuxième mardi de mai 
pour sa session annuelle ordinaire, qui ne peut 
se prolonger au delà du 30 juin suivant, date 
de la fin de l'exercice financier en cours.» 

Si, commençant le 8 juin, nos travaux, par 
suite d'une difficulté quelconque - que je ne 
prévois pas - n'étaient pas terminés le 30 juin, 
il faudrait prévoir une prolongation de la ses
sion. Mais sera-ce possible? J'aimerais que M. 
Wehner nous dise comment cette dificulté pour
rait être surmontée. En effet, si nous ne pou
vions pas siéger au delà du 30 juin, notre session 
serait écourtée, et cela me gêne. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le président, 
j'apprécie à leur juste valeur les raisons qui 
ont amené M. Wehner à faire sa proposition, et 
tout particulièrement son souci de pouvoir dis
cuter à fond le rapport de la Haute Autorité. 

Cependant, je ne suis pas pour autant 
acquis à sa proposition, car je crois que nous 
sommes liés, à cet égard, par les dispositions du 
Traité. 

Le règlement n'est pas seul à nous prescrire 
de nous réunir le deuxième mardi de mai; le 
Traité nous l'impose, lui aussi; il nous oblige 
en outre à discuter à cette occasion le rapport 
de la Haute Autorité. 

J'apprends avec beaucoup d'intérêt que la 
Haute Autorité se propose de fixer au 1er mai, 
au lieu du 10 avril, la date de l'entrée en 
vigueur du marché commun de l'acier. 

Il est un point que notre Assemblée devra 
examiner en tout premier lieu lorsqu'elle dis
cutera le rapport de la commission: en décidant 
d'ajourner l'ouverture du marché commun de 
l'acier, à laquelle elle était tenue de procéder 
le 10 avril, si je suis bien informé, la Haute 
Autorité s'est-elle fondée sur des raisons va
lables? 

Mon argumentation n'a pas pour objet 
d'amener l'Assemblee commune à ouvrir, le 
12 mai, un débat sur le rapport, alors que celui
ci sera incomplet pour des motifs dont je ne 
veux point me faire juge en ce moment. 

Mon but est de démontrer que la décision 
proposée par M. W ehner n'est pas à conseiller: 
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elle est à la fois contraire au règlement et au 
Traité; et nous sommes tenus, à mon avis, de 
nous réunir le 12 mai et d'inscrire à l'ordre du 
jour la discussion du rapport, alors même que 
celui-ci serait incomplet. 

Je suis d'accord pour que nous reportions 
ensuite, éventuellement, du 12 mai au début de 
juin la discussion du rapport pour attendre que 
celui-ci soit complété; il faudra évidemment 
que nous tenions compte de la situation telle 
qu'elle se présentera alors. Toutefois, il n'est 
pas nécessaire que nous prenions dès à présent 
une décision officielle à ce sujet. 

En effet, si nous prenions d'ores et déjà une 
telle décision, nous risquerions de nous mettre 
dans une fausse position vis-à-vis de nous
mêmes et vis-à-vis de la Haute Autorité. Vis-à
vis de nous-mêmes, parce que nous agirions en 
contradiction avec le Traité; vis-à-vis de la 
Haute Autorité parce qu'en adoptant la propo
sition de M. Wehner nous assumerions préma
turément, en quelque sorte, une partie de la 
responsabilité qui incombe exclusivement à la 
Haute Autorité; en effet, c'est à elle qu'il ap
partient de décider que le marché de l'acier 
ne s'ouvrira pas le 10 avril, mais seulement le 
1er mai. 

En ce qui me concerne, je ne suis pas disposé 
à le faire. De plus, si l'interprétation que je crois 
devoir donner du Traité est exacte et si nous 
prenons néanmoins une décision comme nous 
le propose M. Wehner, qui s'appuie sur des 
motifs dont je veux bien admettre la pertinence, 
je crains que la Cour ne soit saisie d'une de
mande d'annulation de notre décision. Et c'est 
là, me semble-t-il, un écueil qu'il vaut mieux 
éviter. 

Tout en appréciant les motifs de la proposi
tion de M. Wehner, je dois cependant décon
seiller à l'Assemblée de l'adopter. Toutefois, je 
ne voudrais nullement laisser croire par là 
qu'à mon avis les débats sur le rapport doivent 
absolument s'ouvrir à cette date du 12 mai. 

Je me réserve l'entière liberté de reporter 
la discussion à une date ultérieure, par exemple 
au début de juin. 

M. le Président. 
der Goes van Naters. 

La parole est à M. van 

M. van der Goes van Naters. - Je partage 
les préoccupations de M. Sassen. Je crois que 
nous pourrions accepter la proposition de M. 
Wehner si nous étions seuls; mais nous ne 
sommes pas seuls. Nous avons des engagements 
à l'égard du Conseil de l'Europe. 

Nous sommes notamment obligés de tenir 
une réunion commune avec l'Assemblée con
sultative. Cette réunion sera d'ailleurs extrê
mement importante et il est nécessaire qu'elle 
ait lieu au début de la session de l'Assemblée 
commune. En effet, n'oublions pas que les 
Quinze représentent les utilisateurs de charbon 
et d'acier de la plus grande Europe et qu'ils 
doivent donner leur avis au début des travaux 
de l'Assemblée commune. 

Par conséquent, je consentirais à un ajour
nement de notre session à deux conditions: 
d'abord, qu'il soit possible de reporter égale
ment la réunion commune avec l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe; ensuite 
que nos collègues anglais puissent être présents. 

Or, le début de juin serait peu propice pour 
les Anglais, étant donné que se tiendront des 
congrès -des trois grands partis politiques bri· 
tanniques. Cependant, souvenez-vous qu'hier 
soir Lord Hope a montré le grand intérêt que 
le Royaume-Uni porte au marché de l'acier. Il 
est donc nécessaire que les Anglais soient pré
sents au début de nos travaux. 

M. le Président. - La parole est à M. De 
Vi ta. 

M. De Vita. - (1) Je me prononce pour le 
renvoi de la convocation de l'Assemblée au 
mois de juin. En notre qualité d'Italiens, nous 
avons un motif de plus pour demander ce ren
voi; en effet, les élections générales auront lieu 
en Italie au mois de mai. J'estime que l'on 
pourra obvier aux inconvénients signalés par 
M. Sassen en prolongeant la session. On pour-
rait convoquer l'Assemblée pour la date prévue 
par le Traité et ensuite ajourner ses travaux 
au mois de juin. 

M. le Président. - La parole est à M. 
Preusker. 

M. Preusker. - (A) Monsieur le président, 
je tiens à approuver les déclarations de M. 
Sassen et aussi, dans l'ensemble, celles de M 
van der Goes van Naters. 

C'est précisément parce que la Haute Auto
rité de concert avec le Conseil de ministres, 
a e~visagé de reporter au 1er mai l'ouverture 
du marché commun de l'acier - question dont 
nous nous occuperons certainement encore au 
cours des prochaines semaines à la commission 
pour le marché commun - que j'estime néces
saire de commencer nos travau.'C le 12 mai, c'est
à-dire le plus tôt possible, afin que la Haute 
Autorité explique à l'Assemblée la raison de 
ce retard. 

Mais il me paraît tout aussi nécessaire - je 
rejoins sur ee point M. Wehner - de faire en 
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sorte que la session ne soit pas définitivement 
close avant le 30 juin. A quelle date convient-il 
de fixer définitivement l'ouverture de la session 
de juin? C'est là une autre question; elle dépend 
du développement que le marché commun aura 
pu prendre d'ici là. 

C'est pourquoi je voudrais répondre à la 
proposition de M. Wehner par une proposition 
qui, tout en étant différente, se fonde sur les 
raisons que lui-même a invoquées: on pourrait 
convoquer en tout état de cause l'Assemblée 
pour le 12 mai, sans cependant fixer la date de 
clôture de la session; agissant ainsi, nous per
mettrions à l'Assemblée de prendre position 
complètement et définitivement, car selon moi 
elle ne disposera pas avant cette date des ren
seignements qui lui permettront de donner dé
charge à la Haute Autorité. 

M. le Président. - Je vais essayer de faire 
le point de la question. 

La proposition de M. vVehner est motivée 
par le fait que - nous le savons déjà - le 
marché commun de l'acier ne sera pas ouvert 
avant le 1er mai. Il nous sera donc impossible 
d'avoir, le 12 mai, un rapport complet de la 
Haute Autorité à la fois sur le charbon et sur 
l'acier. En repoussant d'un mois la date de la 
prochaine session, la discussion pourrait cer
tainement être plus complète. 

M. Sassen a dit- et l'on peut le comprendre 
que cela pose une question très importante 

au point de vue de notre règlement, et encore 
plus au point de vue de l'application du Traité. 

Quand, hier, j'ai appris que cette question 
allait être posée, j'ai tout de suite pensé à l'ar
ticle du règlement qui prévoit que l'Assemblée 
se réunit de plein droit le deuxième mardi de 
mai. 

J'ai réfléchi à la question et, sans oser pré
tendre que ma réponse est exacte, je crois pou
voir dire que cet article du Traité a été inscrit 
comme un privilège de l'Assemblée. C'est pour 
garantir les droits de l'Assemblée qu'il a été 
précisé qu'elle se réunirait de plein droit le 
deuxième mardi de mai. Personne ne pourrait 
nous empêcher de nous réunir le deuxième 
mardi de mai, personne sauf peut-être nous
mêmes en précisant que, pour une raison ou 
pour une autre, nous estimons. après avoir exa
miné la situation, qu'il vaut mieux que nous 
nous réunis~ions à une autre date. 

Je m'empresse de dire que si nous étions 
dans le cadre de nos parlement,: nationaux, je 
ne conseillerais aucune nérogation à ce privi
lège du pouvoir législ::~tif: mais nos rapports 
avec la Haute Autorité ne sont pas exactement 

semblables à ceux que nous pourrions avoir 
avec des gouvernements nationaux. 

Je crois - mais je reconnais qu'on peut en 
discuter - que nous n'excéderions pas nos pou
voirs en déclarant aujourd'hui que, bien que 
notre droit absolu soit de nous réunir le 12 mai, 
nous considérons qu'il vaut mieux, pour nos 
travaux, nous réunir le 8 juin. 

Si nous nous réunissons le 12 mai, nous de
vrons commencer par vérifier les pouvoirs, 
élire un nouveau bureau, et nous pourrions 
commencer une discussion sur un rapport in
complet de la Haute Autorité. Nous pourrions 
aussi demander à la Haute Autorité pourquoi 
elle n'a pas ouvert le marché commun de l'acier 
le 10 avril comme il avait été prévu. 

Si, au contraire, nous nous réunissons le 8 
juin, nous aurons devant nous un rapport plus 
complet qui nous permettra tout de suite d'en
tamer une discussion définitive. 

Nous ne devons pas dépasser la date du 30 
juin, mais nous pourrons, au cours de la période 
qui s'écoulera entre le deuxième mardi de mai 
et le 30 juin, commencer une session, la suspen
dre au bout de deux ou trois jours et la repren
dre dans le courant du mois de juin. Sur ce 
point, il n'y a pas de difficulté. 

La situation se complique dt! fait que je 
dois vous présenter une proposition de l'Assem
blée consultative du Conseil de l'Europe qui 
nous offre de tenir des réunions communes des 
membres de nos deux Assemblées afin de pro
céder à un échange de vues sur le r&pport 
général présenté à l'Assemblée commune de la 
Communauté du charbon et de l'acier. 

Si nous acceptons -- et nous devrons voter 
sur ce point - quand faudra-t-il tenir ces 
réunions communes? A mon avis, qui diffère un 
peu de celui de M. van der Goes van Naters, il 
me semble que la procédure normale serait 
d'avoir une réunion commune immédiatement 
après la fin de la session de l'Assemblée com
mune. 

C'est ainsi que la procédure normale devrait 
être établie. Mais cette façon de faire est trop 
simple. Les dates sont difficiles à trouver.· Pour
quoi? 

Parce qu'en France les élections municipales 
se termineront le 5 mai; parce qu'en Italie les 
élections législatives, au cours rlu mois de mai, 
empêcheront nos collègues italiens de se dé
placer et parce qu'enfin, il faut bien le dire, les 
cérémonies du Couronnement, en Angleterre, 
rendront les Anglais indisponibles à partir de 
la fin du mois de mai. Je n'ai pas très exacte-
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ment compris ce qu'on pouvait avoir à faire 
plusieurs jours avant le Couronnement, mais à 
partir du 25 mai nous n'aurons plus nos col
lègues anglais. 

Si nous adoptions la proposition d.e M. Weh
ner, tout irait bien; nous nous réunirions le 8 
juin en prévoyant une session d'une quinzaine 
de jours - je ne sais d'ailleurs pas aujourd'hui 
quelle sera la durée exacte de la session - et 
tout de suite aprÈ:s, le 23 ou le 24 juin, nous 
pourrions tenir cette réunion commune. A ce 
moment, nos collègues anglais seraient libres et 
nous pourrions compter sur eux. 

Il reste naturellement la question de droit. 
Estimez-vous possible que nous affirmions avoir 
le droit de nous réunir le 12 mai, mais que, 
volontairement, nous décidions de nous réunir 
le 8 juin? 

Telle est la façon dont la question peut être 
présentée dans son ensemble. 

La parole est à M. Wehner. 

M. Wehner. - (A) Je ne voudrais pas m'en
gager dans une longue discussion sur le point 
de savoir si nous devons absolument nous réunir 
le deuxième mardi de mai; je me permets seule
ment de demander si cette date du 12 mai, 
deuxième mardi du mois, est fixée irrévocable
ment. 

Je partage sur ce point l'opinion du prési
dent, selon laquelle l'Assemblée a le droit, aux 
termes du Traité, de se réunir le deuxième 
mardi de mai. Si cependant elle décide, comme 
elle peut le faire par souci des respecter 
formes, de se réunir le 12 mai, et qu'à ce mo
ment-là il ne lui est présenté qu'un rapport in
complet, elle pourrait tout aussi bien admettre 
d'avance cette éventualité et déclarer dès main
tenant que le délai du 1re au 12 mai sera trop 
court pour permettre d'établir un rapport sérieu
sement établi. Or, si cela est possible, elle devrait 
avoir le droit de se réunir le 8 juin pour exa
miner un rapport circonstancié. 

Qu'il me soit permis d'ajouter quelques obser
vations au sujet du rapport. M. le président 
Monnet a déclaré en janvier qu'à son avis 
l'Assemblée pouvait examiner, au cours d'une 
session extraordinaire, l'exposé qui lui était 
alors présenté. 

Cette session extraordinaire n'a pas eu lieu. 
D'ailleurs, si l'on considère l'emploi du temps 
et les événements survenus dans les divers 
pays, il faut reconnaître que sa réunion n'est 
plus guère possible. 

Ce qui me préoccupe, ce qui nous préoccupe 
tous, est de savoir si la discussion de ce premier 

rapport d'exercice ne suscitera pas les mêmes 
difficultés et, du point de vue technique, des 
difficultés plus graves encore que l'examen de 
l'exposé de la Haute Autorité. Je voudrais que 
ma proposition contribue à éviter ces difficultés. 

Je crois qu'il serait inexact de voir dans 
cette proposition, comme M. Sassen a cru de
voir le faire, le désir de partager la respon
sabilité d'une mesure prise par la Haute Auto
rité. Je ne voudrais pas partager cette respon
sabilité - entendons-nous bien - mais il 
s'agit pour moi de savoir si vraiment l'Assemblée 
ne se réunira que pour constater qu'elle ne 
dispose pas des documents nécessaires ou si elle 
ne devrait pas, au contraire, déclarer d'avance 
ceci: Nous voulons à cette occation procéder à 
un examen technique approfondi et nous exi
geons que les documents de base nécessaires 
nous soient fournis. 

Je vous demande encore une fois d'approu
ver ma proposition. Si le souci le respecter le 
règlement intérieur nous pousse à maintenir la 
date du 12 mai, il nous resterait la ressource 
de déclarer le 12 mai que nous nous ajournons 
au 8 juin. Mais je me demande quelle utilité il 
y aurait à nous réunir ici pour reporter la 
session à une date ultérieure. Je crois que nous 
avons le droit - en fait, nous y serons obligés 
- de nous mettre d'accord sur la date plus 
éloignée, qui vous est proposée. 

Je voudrais répondre encore à une autre 
objection concernant la réunion commune avec 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe. 
Nous souhaitons nous aussi cette réunion com
mune, mais il nous paraîtrait regrettable qu'il 
ne s'agisse que d'une manifestation purement 
formelle alors que nous devrions auparavant 
remplir les obligations qui incombent à notre 
Assemblée. Si nous les remplissons, nous pour
rons nous rendre ensuite à cette réunion com
mune avec l'Assemblée consultative du Conseil 
de l'Europe à un titre indiscutable et notre pré
sence y sera d'un poids beaucoup plus grand. 
Je vous remercie. 

M. le Président. - Avant de donner la pa
role à ceux des orateurs qui se sont fait 
inscrire, je voudrais ajouter une indication 
supplémentaire au débat. 

Si nous adoptions la proposition de M. Weh
ner, nous devrions voter un texte qui pourrait 
se lire ainsi: 

«L'Assemblée constate qu'elle devrait se réu
nir de plein droit le 12 mai, mais que sa session, 
commençant à cette date, ne pourrait se dé
rouler dans de bonnes conditions du fait que 
le marché commun de l'acier ne s'ouvrira que 
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le 1er mai; elle décide dès lors de se réunir 
le 8 juin». 

Je crois que, dans tous les cas, nous devrions 
marquer oe fait. 

La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - Je reconnais les arguments 
qui militent en faveur d'une remise de la discus
sion sur le rapport de la Haute Autorité et je 
pense que cela aussi est dans l'idée de M. 
Sassen. 

Mais quand vous parlez, monsieur le prési
dent, d'un privilège de l'Assemblée, je me de
mande si vous êtes dans la vérité. A mon avis, 
ce n'est pas un privilège de l'Assemblée, puis
qu'un article du Traité, une disposition consti
tutionnelle décide qu'une réunion aura lieu le 
deuxième mardi de mai. 

Il faut aussi tenir compte du prestige de 
l'Assemblée et j'estime qu'il serait préjudiciable 
de remettre à une date ultérieure la session 
formellement prévue pour le deuxième mardi 
de mai. 

De toute façon, je vous propose d'avoir au 
moins une session brève le 12 mai et d'ajourner 
éventuellement la discussion du rapport à une 
date ultérieure. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen.- (N) Monsieur le président, si 
la question était uniquement d'ordre pratique, 
autrement dit si nous n'avions qu'à nous deman
der comment nous devons faire pour délibérer 
le mieux possible sur un rapport de la Haute 
Autorité aussi complet que possible, il n'y 
aurait, me semble-t-il, aucune difficulté Sur ce 
point, monsieur le président, monsieur Wehner, 
monsieur Blaisse, monsieur Van der Goes van 
Naters, vous pensez tous comme moi 

Aussi ai-je constaté avec reconnaissance que 
M. Wehner avait déclaré formellement, dans sa 
deuxième intervention, qu'il ne voulait assumer 
aucune des responsabilités qui incombent à la 
Haute Autorité du fait que le marché commun 
de l'acier ne s'ouvrira que le 1er mai au lieu du 
10 avril. Je me permets de faire remarquer en 
passant, monsieur le président, que je ne trouve 
pas trace de ce point dans le texte dont vous 
venez de donner lecture. 

En tout cas, il y a lieu de souligner expre3-
sément que si nous prenons cette décision - ce 
à quoi je reste d'ailleurs toujours opposé -
celle-ci ne préjugera pas les comptes que nous 
aurons à demander à la Haute Autorité pour ce 
retard. En effet, j'ai toujours estimé que ce 
retard était en contradiction avec le Traité. 

Je partage donc entièrement l'avis de M. 
Blaisse selon lequel l'Assemblée serait bien mal 
inspirée en dérogeant, au moment où elle doit 
tenir sa session annuelle ordinaire, à une pres
cription qui n'est pas seulement réglementaire, 
mais encore statutaire. Ce faisant, elle serait 
d'autant plus mal inspirée qu'il s'agit ici d'un 
retard dont la faute incombe à la Haute Autorité 
et qui est difficilement conciliable avec les dis
positions du Traité. Il ne fait d'ailleurs pas de 
doute que la Haute Autorité aura à se justifier 
devant notre Assemblée. 

Je crois donc, monsieur le président, qu'en 
nous réunissant le 12 mai et en portant à l'ordre 
du jour le rapport de la Haute Autorité, pour 
ajourner la séance après avoir expédié les af
faires courantes, nous agirons tout à fait cor
rectement. 

Peut-être n'aurais-je pas attiré de nouveau 
l'attention de l'Assemblée sur ces inconvénients 
si j'avais pu partager la prudente opinion que 
vous avez exprimée en ce qui concerne la pres
cription relative au deuxième mardi du mois de 
mai. 

Vous avez déclaré qu'à votre avis il s'agissait 
là d'un privilège, d'un droit, mais non d'une 
obligation. A mon grand regret, je ne puis pas 
vous suivre sur ce terrain. Je voudrais me mon
trer aussi prudent que vous l'avez été vous
même lorsque vous avez dit: <<Je crois qu'il 
s'agit d'un privilège», en me ralliant à la thèse 
de M. Blaisse et en disant: Je crois qu'en ma
tière de droit public, la règle générale veut 
qu'un droit soit nécessairement inséparable d'une 
obligation. 

Lorsque le Traité stipule que la session an
nuelle s'ouvre le deuxième mardi du mois de 
mai, il fixe à la fois un droit et une obligation. 

Dans quelle mesure s'agit-t-il d'un droit? Sur 
ce point, nous pouvons engager une disrussion. 
Il n'en reste pas moins que nous avons à remplir 
une obligation. Par conséquent, si nous prenons 
une décision sur le point que nous discutons en 
ce moment, nous soulevons une question de 
principe qui se prête à la controverse. 

La Cour peut être saisie d'un recours contre 
cette décision; dans ce cas, je me demande si 
elle ne l'annulerait pas. Je déplorerais vivement 
une annulation, car, en ce qui concerne le fond 
de l'affaire, les points d'ordre pratique, nous 
sommes entièrement d'accord. Au surplus, nous 
pourrions éviter sans trop de r::-ine de nous ex
poser à des difficultés et de nuus faire opposer 
un arrêt de la Cour parce que nous aurions 
touché à une question de principe, à une ques
tion d'ordre constitutionnel. 
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M. le Président. - Nous pouvons continuer 
la discussion, mais j'estime que, s'il n'y a pas 
unanimité, nous ne devons pas remettre la ses
sion au mois de juin. S'il y a un doute dans 
l'esprit de certains de nos collègues sur la va
leur de cette décision, la sagesse commande de 
ne pas la prendre à la majorité. 

Il serait donc plus sage de nous réunir le 
12 mai, de procéder à ce moment aux formalités 
de la vérification des pouvoirs, de l'élection du 
bureau, puis de commencer la discussion des 
textes dont nous serons saisis et enfin de pren
dre une décision sur l'ajournement de la session 
au 8 juin. 

Il ne serait pas sage de décider à la ma
jorité au sujet de l'interprétation d'un point 
aussi délicat du règlement. 

La parole est à M. Van der Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters. - Monsieur 
le président, je suis tout à fait d'accord sur 
votre nouvelle proposition, ainsi qu'avec mes 
compatriotes MM. Blaisse et Sassen. 

Il y a, en effet, un grand avantage à pro
céder ainsi, car, de cette façon, on pourra tenir 
la réunion avec l'Assemblée du Conseil de l'Eu
rope tout à fait au début de mai. 

Tenir la réunion commune après le vote de 
nos résolutions et recommandations, ce ne se
rait plus qu'un simple geste de politesse, ce 
serait de la pure comédie, alors qu'au début, au 
moment où nos commissions de l'Assemblée 
commune vont se réunir, au moment où les 
délégués des autres pays d'Europe seront arri
vés, cela pourra avoir une utilité. C'est pour
quoi j'insiste. 

L'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe se réunira dans la première quinzaine 
de mai; elle doit en effet donner son avis sur 
le statut que nous venons de voter. Nous pour
rions donc avoir au début de mai la petite dis
cussion dont vous venez de parler, monsieur 
le président; puis, le 13 et le 14 mai, nous nous 
réunirions avec nos collègues du Conseil de 
l'Europe qui seront ici pour engager la discus
sion au titre de leurs quinze pays. Ultérieure
ment auront lieu les réunions de commissions 
et tous les travaux qui pourront être néces
saires. Puis nous nous réunirions de nouveau 
au mois de juin. 

C'est un avantage que de pouvoir tenir ce:; 
débats dès le commencement de la session avec 
les membres du Conseil de l'Europe. Il faut en 
profiter. 

M. le Pré~ident. - La parole est à M 
Margue. 

M. Margue. - Monsieur le président, ~i 
l'Assemblée voulait accepter votre dernière pro
position et décider qu'en tout état de cause 
nous nous réunirons le 12 mai, je renoncerais 
volontiers à la parole. Je l'ai en effet demandée 
dans le but précis de soutenir que nous n'avons 
pas le droit de faire abstraction de cette date. 

Les raisons que l'on nous a données ne sont 
d'ailleurs ni pertinentes ni suffisantes. J'ai, en 
effet, un peu l'impression que nous n'avons pas 
à nous soucier de savoir si le rapport que la 
Haute Autorité nous présentera sera complet 
ou non. C'est à la Haute Autorité elle-même 
de savoir ce qu'elle doit nous soumettre. 

Il arrivera d'ailleurs que, d'une année à 
l'autre, des événements importants ne se pro
duiront pas à la date prévue. Il y aura des em
piètements d'une année sur l'autre. Toutefois, 
je suis convaincu qu'en tout état de cause, quelle 
que soit la date d'ouverture du marché com
mun, il y aura une période d'activité très in
tense, sur laquelle nous aimerions qu'un rap
port nous fût présenté. Que pourrons-nous pra
tiquement faire ensuite? C'est là une autre 
question. 

'Je ne puis cependant accepter non plus l'idée 
que, dès maintenant, nous puissions faire état 
d'une insuffisance probable du rapport, qui 
nous empêcherait d'avoir une discussion com
plète. Nous ne pourrons savoir s'il en est ainsi 
que lorsque nous serons réunis et que nous 
aurons le rapport sous les yeux. Alors seule
ment, nous pourrons l'apprécier. Ce n'est qu'à 
ce moment que pourra se poser la question de 
savoir s'il y a lieu de prendre une autre déci
sion. 

D'autre part, je n'aimerais pas que, pour 
la première fois que doit se tenir une session 
régulière, nous dérogions déjà à ce qui est sta
tutairement prévu. 

Nous constatons qu'en général, dans l'exé
cution du traité charbon-acier, toutes les ins
tances sont très pointilleuses sur leurs droits. 
Nous venons d'en avoir un exemple par la cor
respondance échangée entre le président de la 
commission de l'administration et le président 
de la Haute Autorité. J'aimerais que notre 
Assemblée se montrât aussi soucieuse de ses 
droits et de ses privilèges. Nous verrons par la 
suite ce qui pourra en résulter. 

M. le Président. La parole est à M. 
Nederhorst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le président, 
je ne puis me rallier ni 3 l'opinion de M. van 
der Goes van Naters, ni à celle que vient d'ex
primer M. Margue. J'ai dans l'idée que si nous 
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nous réumsswns le 12 mai en tant qu' Assem
blée, nous recevrions un rapport de la Haute 
Autorité dans lequel nous trouverions sans 
doute un exposé relatif à l'ouverture du marché 
du charbon et de la ferraille, mais où nous 
chercherions en vain la moindre communication 
concernant l'ouverture du marché du fer et de 
l'acier. 

Nous aurions alors à porter un jugement 
sur un rapport incomplet. Il en résulterait que, 
même si nous ajournions la session pour nous 
réunir à nouveau en juin, ce rapport incomplet 
n'en servirait pas moins de base à notre discus
sion avec la Haute Autorité. 

Il me semble que cela n'est pas conforme 
à notre mission qui consiste à juger, dans toute 
son étendue, l'administration de la Haute 
Autorité. 

A cet égard, je ne comprends pas davantage 
la conception de M. van der Goes van Naters, 
qui veut que l'Assemblée mixte suive notre 
réunion du 12 mai. Cela signlfie que cette 
Assemblée mixte aura également à porter un 
jugement sur un rapport incomplet. Elle ne 
pourra pas se prononcer sur les problèmes liés 
à l'ouverture du marché commun du fer et de 
l'acier. 

Si M. van der Goes van Naters songe sérieu
sement à accorder à cette Assemblée mixte 
l'importance qu'elle mérite, il ne doit pas de
mander qu'elle soit convoquée prématurément, 
c'est-à-dire à une époque où les documents 
complets ne pourront pas encore lui être soumis. 
Au contraire, il prouvera la considération dans 
laquelle il tient cette Assemblée mixte en exi
geant que les documents présentés soient com
plets. Or, cela ne peut être le cas si cette 
Assemblée mixte se réunit durant la seconde 
semaine de mai. 

Il me paraît donc souhaitable, conformément 
à la proposition de M. Wehner, de nous réunir 
le 8 juin. Nous disposerions alors d'un rapport 
de la Haute Autorité dans lequel seraient trai
tées de façon complète tant la question du 
charbon que celles du fer et de l'acier. Je crois 
que nous devons, en tant qu'Assemblée com
mune, ne traiter ces questions qu'à cette date-là 
et, après quelque temps - disons une dizaine 
de jours - nous réunir en commun avec le 
Conseil de l'Europe. Dans cette réunion, les 
membres du Conseil de l'Europe auront alors 
toute latitude d'exprimer leur opinion sur les 
que~tions figurant à l'ordre du jour. 

Nous pourrions nous réunir ensuite durant 
deux ou trois jours encore, ce qui nous per-

mettrait de tenir compte, dans ces séances 
de clôture, des opinions qui auront été expri
mées au cours de la session mixte de l'Assem
blée commune et du Conseil de l'Europe. 

A mon avis, cette procédure est préférable 
à celle qu'a proposée M. van der Goes van 
Naters. Si nous l'adoptons, cela signifiera que 
nous accordons à l'Assemblée mixte le droit et 
le pouvoir absolus de porter un jugement sur 
l'administration de la Haute Autorité dans toute 
son ampleur et qu'en même temps nous té
moignons à cet organe la considération qu'il 
mérite également à mes yeux. 

M. le Président. - La parole est à M. Guy 
Mollet. 

M. Guy Mollet. - Monsieur le président, je 
me permets d'insister, car, si nous devions dé
cider maintenant qu'il n'y aura que la seule 
réunion de mai, cela me paraîtrait très grave. 

Nous sommes en présence d'une situation de 
fait: nous savons que le marché commun de 
l'acier ne sera ouvert que le 1er mai. Or, nous 
commettrions une erreur en donnant l'impres
sion, au cours d'un débat de procédure, que le 
refus qui serait opposé par nous à la proposition 

·présentée tout à l'heure puisse apparaître comme 
constituant un blâme ou un regret implicite au 
sujet des raisons qui ont déterminé le report au 
1er mai de la date d'ouverture du marché com
mun de l'acier. Cela me paraît au moins pré
maturé. 

Attendons d'avoir apprécié ces raisons et 
essayons de voir devant quoi nous allons nous 
trouver. 

Quelle que soit la diligence des services de 
la Haute Autorité, il est impossible que nous 
ayons un rapport sérieux en ce qui concerne 
l'acier, du fait que l'ouverture du marché com
mun a été fixée au 1er mai. Mais nous en aurons 
un en ce qui concerne le charbon. Nous pour
rons avoir, par la suite, quelques additifs rela
tifs à l'acier. Mais le délai de douze jours est 
tout à fait insuffisant pour que la Haute Auto
rité puisse apprécier elle-même ce qui se sera 
passé au sujet de l'acier. 

M. van der Goes van Naters nous dit que la 
réunion prévue serait utile, même si nous de
vions immédiatement reporter notre session. Il 
estime que cette réunion permettrait au moins 
de siéger en commun avec les membres de l'As
semblée consultative. 

Je ne comprends plus. Nous constaterions 
pour notre part que nous ne possédons pas les 
éléments d'une discussion, mais nous estimerions 
que nos collègues scandinaves, anglais et autres 
possèdent, eux, les éléments suffisants pour en-
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gager la même discussion? Ils pourraient les 
avoir pour le charbon, mais il faudrait prévoir 
une réunion commune, un mois après, pour pou
voir discuter utilement de l'acier. 

La meilleure formule consiste à prévoir cette 
réunion commune après nos propres débats, afin 
que nos collègues européens des pays qui ne sont 
pas des Six soient en mesure d'apprécier l'en
semble. 

Une réunion qui aurait lieu en juin, après la 
session de travail de l'Assemblée commune, 
serait donc beaucoup plus fructueuse. 

Le problème, finalement, est très simple; je 
n'ai entendu aucun de ceux de nos collègues qui 
sont intervenus dire qu'il était possible de tenir 
réellement la session le 12 mai. Nous sommes 
tous d'accord pour estimer qu'elle devrait être 
tenue en juin. Commençons donc par prendre 
cette décision en ce qui concerne l'organisation 
de nos travaux. 

La session réelle aurait donc lieu à partir 
du 8 juin avec une durée de dix à quinze jours. 
Décidons qu'immédiatement après cette session 
il y aura une réunion commune avec les repré
sentants des pays du Conseil de l'Europe qui 
n'appartiennent pas à la Communauté des Six, 
afin que nous les tenions au courant et qu'ils 
nous fassent part de leurs réactions. 

Cela étant décidé, il n'y aurait plus qu'un 
problème à résoudre, celui de savoir si, pour 
des raisons de principe et pour respecter la 
Constitution, nous tenons à ce qu'il y ait une 
réunion symbolique le 12 mai. Voilà le seul 
problème à résoudœ. Si certains collègues pen
sent que c'est affirmer le prestige de l'Assem
blée et sa volonté de faire respecter le statut 
que de décider de tenir une réunion le 12 mai, 
je n'y ferai pour ma part jamais opposition. 
Cela donnerait ains.i satisfaction à la fois aux 
constitutionnalistes et à ceux qui sont plus 
préoccupés de savoir si nous ferons un travail 
sérieux, c'est-à-dire un contrôle réel du travail 
de la Haute Autorité, ce qui exige que nous nous 
réunissions le 8 juin. 

M. le Président. - Je tiens à vous indiquer, 
monsieur Guy Mollet, que si nous nous réunis
sons le 12 mai, la réunion ne pourra pas être 
purement symbolique. 

Il faudra commencer par valider les pou
voirs, puis nommer notre bureau. A ce moment
là, n'importe lequel d'entre nous aura le droit 
de proposer de renvoyer la suite de la session 
au 8 juin. Même si nous décidions aujourd'hui 
de nous ajourner au 8 juin, l'Assemblée, le 12 
mai prochain, pourrait décider le contraire et 
c'est cette nouvelle décision qui serait valable. 

Pour une réunion le 12 mai, il faudra établir 
un ordre du jour avec la nomination du bureau 
et la fixation de l'ordre des travaux de l'Assem
blée. Il y aura alors un débat et c'est à ce 
moment-là que sera prise une décision sur un 
éventuel ajournement au 8 juin suivant. Mais 
l'Assemblée pourra fort bien décider qu'elle ne 
veut pas s'ajourner. 

Par conséquent, ne pensez-vous pas, mes 
chers collègues, que vous devriez d'abord vous 
prononcer sur le point de savoir si vous devez 
vous réunir le 8 juin plutôt que le 12 mai, puis
que c'est en cela que consiste la proposition 
de M. Guy Mollet? 

M. Guy Mollet. - Ce n'est pas tout à fait 
cela. 

M. le Président. - Voulez-vous alors for
muler votre proposition? 

M. Guy Mollet. - Je propose de décider 
que nous étudierons le rapport de la Haute 
Autorité au cours d'une session qui commen
cera le 8 juin. Si nous étions libres de notre 
emploi du temps et si nous pouvions disposer 
de tout le mois de mai et de tout le mois de 
juin, il n'y aurait pas de problème. Mais com
bien de nos collègues italiens pourraient-ils 
être présents en mai, par exemple? Pas un. 

Nous avons besoin d'organiser nos emplois 
du temps dans nos pays respectifs. Aussi long
temps qu'il n'y aura pas des parlementaires 
européens, sans cumul de mandat, nous serons 
obligés d'agir ainsi. 

Nous avons conscience que le travail réel ne 
pourra pas commencer avant le 8 juin. Prenons 
donc la décision de nous réunir à cette date. 
C'est la seule proposition que je fais. Si, pour 
des raisons de principe, on estime qu'il faut 
maintenir la réunion du 12 mai, disons qu'il y 
aura aussi une réunion symbolique le 12 mai. 

M. le Président. - Je vous mets en garde 
contre le fait que, même si nous décidons au
jourd'hui que le travail réel commencera le 8 
juin, l'Assemblée pourra, le 12 mai, prendre 
une décision différente. 

La parole est à M. Kapteijn. 

M. Kapteijn. - (N) Monsieur le président, je 
voudrais faire une brève remarque, car je crains 
qu'il ne se produise un malentendu. 

Je suis entièrement d'accord avec vous pour 
dire que nous ne saurions tenir une réunion 
symbolique. Cela signifie que nous devrons être 
en possession, avant le 12 mai - je crois égale
ment que cela est souhaitable - du rapport 
ordinaire de la Haute Autorité, quitte à recevoir 
plus tard un rapport complémentaire. 
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Il ne nous appartient pas de dire à la Haute 
Autorité qu'il lui est loisible de nous faire tenir 
son rapport ordinaire après l'expiration du délai 
prescrit. 

M. le Président. - Monsieur Guy Mollet, 
voulez-vous, je vous prie, me faire parvenir 
une proposition écrite afin que je puisse la 
mettre aux voix? 

M. Guy Mollet. - Je vous la fais parvenir 
immédiatement, monsieur le président. 

M. le Président. La parole est à M. 
Bertrand. , 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, 
je voudrais attirer l'attention de l'Assemblée 
sur le fait que nous nous trouvons pour la pre
mière fois devant la mise en application du 
Traité. L'Assemblée commune commettrait, 
selon moi, une grande erreur si elle tolérait 
qu'il soit gravement dérogé au Traité dès le 
début de sa mise en oeuvre. 

Aux termes de l'article 28, nous devons nous 
réunir le deuxième mardi de mai. 

L'article 17 stipule que la Haute Autorité 
est tenue de soumettre un rapport à l'Assemblée 
un mois au moins avant l'ouverture de la session 
ordinaire. 

Je crois qu'il nous faut, en tout cas, recevoir 
un rapport de la Haute Autorité avant la session 
du deuxième mardi de mai. 

En effet, la Haute Autorité a pris un certain 
nombre de décisions qui lui donnent la possi
bilité de nous faire parvenir un rapport suffi
samment important pour être discuté dès le 
12 mai. 

Je m'explique: le marché commun du char
bon, du minerai de fer et de la ferraille existe 
depuis le 10 février; l'Assemblée commune 
pourra donc traiter au moins cette question-là. 

En second lieu, la Haute Autorité a décidé 
de cr~er une commission spéciale d'experts qui 
aura pour tâche d'ouvrir une enquête sur la 
situation réelle du marché de l'acier. Cette com
mission devra déposer son rapport avant le 
10 avril, dans l'attente de la décision selon 
laquelle le marché de l'acier sera ouvert le 
1er mai. 

Il s'agit donc ici d'une décision de la Haute 
Autorité qui s'écarte quelque peu des disposi
tions transitoires de notre Traité. 

C'est à nous qu'il appartiendra de discuter 
cette décision en toute souveraineté le 12 mai 
et de fixer notre attitude à cet égard. 

C'est pourquoi j'ai proposé, sous la forme 
d'une résolution, de nous réunir le 12 mai, de 
constituer notre bureau et de fixer l'ordre du 
jour des travaux à venir. 

Il est fort possible que, le 12 mai, nous déciM 
dions de nous réunir le 8 juin seulement pour 
discuter le rapport de la Haute Autorité; mais 
il n'empêche que la Haute Autorité doit mettre 
à notre disposition, à la date du 8 mai, le rap
port complet sur le marché de l'acier. Mais, 
également dans cette éventualité, il apparaîtra 
que l'exécution des dispositions du Traité se 
heurte à des difficultés pratiques. 

Pour cette raison, je demande que nous pre
nions la résolution de nous réunir le 12 mai; 
à ce moment, nous déciderons ce que nous 
ferons ensuite. 

A propos de la suggestion de M. van der 
Goes van Naters, j'attire votre attention sur le 
fait qu'il est pratiquement impossible de tenir 
le 12 mai une réunion commune avec l'Assem
blée du Conseil de l'Europe. 

Je ne vois pas très bien comment nous pour
rions, avant même de nous être prononcés sur 
le rapport de la Haute Autorité, nous engager 
dans une discussion avec l'Assemblée consul
tative sur ce point, ce qui reviendrait à traiter 
une question au sujet de laquelle nous n'aurions 
encore pris nous-mêmes aucune décision. 

Je crois qu'il vaut mieux adopter votre pro
position, monsieur le président, et nous réunir 
à la fin de juin en commun avec l'Assemblée 
du Conseil de l'Europe. 

M. le Président. - La parole est à M. De 
Vi ta. 

M. De Vita. - (I) Monsieur le Préo;ident, je 
me permets de répéter que la disposition du 
Traité relative à la session ordinaire ne saurait 
être considérée par l'Assemblée comme impé
rative. Le Traité pré\l'oit la convocation de la 
session ordinaire pour le second mardi du mois 
de mai. Pourquoi n'a-t-il pas fixé la date au 
second mardi d'avril ou de juin? Il est évident 
que l'Assemblée peut avancer ou reculer la 
date de convocation. 

M. le Président. - La parole est à M. Buset. 

M. Buset. - J'ai commencé par être d'avis 
qu'il était parfaitement légitime et raisonnable 
d'ajourner nos travaux jusqu'au 8 juin. L'objet 
principal de la session de mai-juin est l'ouver
ture du marché commun de l'acier. Or, cette 
ouverture a été retardée d'à peu près un mois. 
Nous savons qu'il faut attendre le même délai 
environ pour qu'un rapport nous soit fourni. 
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La chose me paraissait donc parfaitement lo
gique, légitime et raisonnable. 

Mais je ne suis pas indifférent à l'argument 
qui est revenu bien des fois au cours de la dis
cussion, selon lequel le Statut dispose que nous 
devons nous réunir de plein droit le deuxième 
mardi de mai et que cette disposition est pour 
notre Assemblée une garantie essentielle. On 
nous fait observer que nous ne devons pas 
prendre de liberté avec cette garantie. Cela me 
paraît une raison majeure. 

Or, je le souligne, si l'on vote tout à l'heure 
sur la proposition d'ajournement au 8 juin, il 
est probable que ce vote ne sera acquis qu'à une 
faible majorité. Il me déplairait qu'une faible 
majorité se chargeât ainsi d'interpréter une dis
position constitutionnelle. Pour ce motif, je 
pense qu'il est hasardeux,' malgré les arguments 
de raison et de convenance qui plaident en fa
veur de la date du 8 juin, de s'en remettre à un 
vote qui pourrait être pris dans des conditions 
précaires. 

C'est pourquoi, révisant mon jugement, jo:: 
me range à l'avis de ceux qui, s'attachant à la 
garantie assurée par le Statut, préfèrent à tout 
prendre que nous soyons convoqués pour le 12 
mai. A ce moment-là, après avoir occupé un, 
deux ou trois jours de la façon la plus utile et 
la plus heureuse que nous le pourrons, le prési
dent pourra ajourner la session sans la clore et, 
en nous annonçant qu'elle sera reprise au mo
ment où nous aurons en mains le rapport sur 
l'ouverture du marché de l'acier, il nous pro
posera la date du 8 juin. 

Je vois tous les inconvénients pratiques d'une 
pareille procédure, et c'est cela qui avait déter
miné ma conviction première; mais j'adjure 
l'Assemblée de prendre garde à un précédent 
qui permettrait à une petite majorité de mettre 
en doute une garantie constitutionnelle. Plutôt 
que de prendre ce risque, je voterai pour la 
date du 12 mai. 

M. le Président. - Je suis saisi de la propo
sition suivante, présentée par M. Guy Mollet, 
et dont la première partie reprend le texte que 
j'ai lu tout à l'heure: 

«L'Assemblée constate qu'elle devrait se réu
nir de plein droit le 12 mai, mais que sa session 
convoquée à cette date ne pourrait se dérouler 
dans de bonnes conditions du fait que le marché 
commun de l'acier ne s'ouvrira que le 1•• mai. 
Elle décide dès lors de se réunir le 8 juin. 

«Afin d'affirmer sa volonté de maintenir les 
prérogatives qui lui sont garanties par l'article 
22 du Traité, l'Assemblée commune tiendra le 
12 mai une séance de pure forme». 

Je vais appeler l'Assemblée à se prononcer 
sur cette proposition. 

M. Bertrand. - J'ai déposé, moi aussi, une 
proposition de résolution. 

M. le Président. - M. Guy Mollet nous pro
pose une procédure qui est contraire à la règle; 
c'est pourquoi sa proposition doit avoir la prio
rité. 

Si l'Assemblée la rejette, elle indiquera ainsi 
qu'elle désire se réunir le 12 mai, comme prévu. 

M. Guy Mollet. - Je demande le vote par 
division. 

M. le Président. - Le vote par division, 
étant demandé, est de droit. 

La parole est à M. Teitgen. 

M. Pierre-Henri Teitgen. - Je ne pense pas 
que l'Assemblée puisse ne tenir, le 12 mai, 
qu'une session de pure forme. Aux termes du 
règlement, l'Assemblée n'aura à cette date plus 
de bureau. Elle sera nécessairement présidée 
par le doyen d'âge qui devra faire procéder à 
l'élection du bureau annuel. Le règlement pré
cise que le doyen d'âge ne peut mettre en dis
cussion aucun point autre que la réélection du 
bureau. 

M. Guy Mollet. - Etant absolument d'accord 
sur la remarque de M. Teitgen, je retire la 
deuxième partie de ma proposition, monsieur 
le président. 

M. le Président. -Vous ne maintenez pas la 
proposition de réunion de pure forme du 12 
mai? 

M. Guy Mollet.- Non, monsieur le président. 

M. le Président. - La parole est à M. De
housse. 

M. Dehousse. - Monsieur le président, je 
m'excuse d'intervenir en me plaçant sur le plan 
constitutionnel qui n'a pas les sympaiilies de 
mon ami M. Guy Mollet, mais je doute qu'une 
résolution de ce genre soit recevable. 

Le Traité ne nous crée pas un droit; il nous 
fait une obligation de nous réunir le deuxième 
mardi de mai. Il stipule très exactement une 
garantie d'ordre public, garantie qui n'est pas 
simplement à notre profit, mais qui existe au 
profit du bon fonctionnement de l'ensemble des 
organismes de la Communauté. 

Si donc nous entrions dans la voie qui nous 
est proposée, nous créerions un précédent très 
dangereux. Je voudrais marquer combien tous 
les Parlements nationaux tiennent à cette ga
rantie qui souligne leur caractère parlementaire. 
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En Belgique, la Constitution dispose que les 
Chambres se réunissent de plein droit et sans 
convocation spéciale le second mardi de novem
bre. Cette année, le second mardi de novembre 
tombait le 11 novembre qui est un jour férié. 
Cependant, Je Parlement s'est réuni ce jour-là 
pour une courte séance. 

A mon avis, nous n'avons pas de résolution 
à prendre; nous avons à considérer que nous 
nous réunissons le 12 mai; en fait, cette séance 
sera extrêmement courte et, dès ce moment-là, 
nous nous trouverons dans la période comprise 
entre le 12 mai et le 30 juin et nous pourrons 
organiser notre session comme nous l'entendrons. 

Il doit être implicitement compris dans cette 
Assemblée que, le 12 mai, nous ne nous verrons 
que pour un jour ou deux et que nous tien
drons véritablement la session le 8 juin après 
l'avoir suspendue pour quelques semaines. 

M. le Président. - Je veux attirer votre 
attention sur un danger que je n'avais pas 
aperçu: si nous ne nous réunissons pas le 12 
mai, est-ce que, ipso facto, nous autoriserons la 
Haute Autorité à retarder d'un mois le dépôt 
de son rapport? 

J'ai exposé la question honnêtement, j'es
père que vous le reconnaîtrez. Mais j'ai changé 
d'avis au cours de la discussion, car les obser
vations présentées par nos collègues sont per
tinentes et notamment cet argument qu'en re
tardant d'un mois la session nous risquerions 
de permettre à la Haute Autorité de ne pas 
déposer son rapport en temps voulu. Ce précé
dent peut être important. 

Quels que soient les inconvénients qui 
peuvent résulter de la tenue d'une session seu
lement pour deux jours et de la reprise de no<> 
travaux un mois plus tard, il vaut mieux, je 
crois, que nous siégions le 12 mai. 

La parole est à Mlle Klompé. 

Mlle Klompé. - (N) Monsieur le président, 
un mot seulement. Il me paraît contraire aux 
usages parlementaires de mentionner dans une 
résolution du Parlement une communication -
en l'occurence l'ajournement du marché com
mun de l'acier - au sujet de laquelle nous 
n'avons reçu aucune information de la Haute 
Autorité. Du point de vue parlementaire, il me 
paraît préférable que l'Assemblée évite de se 
prononcer en se fondant sur une information 
non officielle. 

M. le Président. - La parole est à M. Ma
roger. 

M. Maroger. - Mademoiselle, messieurs, 
je crois que le problème n'est pas là. 

Nous devons nous réunir le 12 mai. Je rap
pelle que la Haute Autorité doit, un mois avant 
- le 12 avril, par conséquent - nous remettre 
un rapport. Sur quoi? 

La matière n'est pas fixée dans le Traité, 
mais ce doit être vraisemblablement sur les 
événements qui se sont passés au cours de 
l'exercice précédent, à une date telle, en tout 
cas, que la Haute Autorité puisse présenter un 
rapport. 

Ce n'est que sur ce rapport déposé dans ces 
formes que peut s'exercer le droit de censure 
sur la Haute Autorité. Après l'établissement du 
rapport, un événement nouveau important, 
comme l'ouverture du marché commun de 
l'acier, peut appeler des informations complé
mentaires de la part de la Haute Autorité. C'est 
une chose qui me paraît distincte du rapport 
que la Haute Autorité doit nous fournir. 

Nous ne savons pas encoTe - ce n'est pas 
précisé - si le marché commun de l'acier s'ou
vrira le 1er mai. La Haute Autorité peut fixer 
une autre date, par exemple le 1er juin. C'est 
son affaire. 

Il me semble donc que nous devrions nous 
en tenir à la date du 12 mai avec un rapport, 
qui doit être complet, déposé par la Haute Au
torité le 12 avril et couvrant tous les événe
ments antérieurs. Après, comme nous tiendrons 
une session qui peut s'étendre jusqu'en juin, 
nous pourrons demander à la Haute Autorité 
un exposé complémentaire. 

Je ne suis pas sûr que, sur un exposé déposé 
après le 12 mai, puisse s'exercer le droit de 
censure que le Traité donne à notre Assemblée. 

M. le Président. - La parole est à M. Guy 
Mollet. 

M. Guy Mollet. - Je voudrais simplement 
ajouter un mot. Quelques observations faites 
par certains collègues contiennent des erreurs 
que je do1s corriger. 

Il n'y a pas ici d'informations de seconde 
main, et je n'ai été l'interprète de personne en 
appuyant la proposition de M. Wehner. 

Je lis simplement, comme chacun de vous, 
je pense, le Journal officiel de la Communauté 
du charbon et de l'acier. J'ai appris en le lisant 
que c'est seulement à partir du 1" mai que le 
marché commun de l'acier sera ouvert. Le 
sachant, nous en déduisons que nous ne serons 
pas en mesure, le 12 mai, de discuter sur les 
répercussions de ce marché commun. 

Quant à la date du dépôt du rapport, il est 
certain qu'il n'était dans l'esprit de personne 
de supposer qu'elle se trouyerait elle-même re-
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tardée d'un mois. En effet, le rapport nous était 
dû un mois avant le 12 mai, d'après le Statut. 
Mais il y aura sûrement des compléments, des 
additifs au rapport, et c'est uniquement pour des 
raisons de travail, parce que nous avons 
conscience que le sérieux de notre Assemblée 
exige que nous soyons en mesure d'étudier des 
c;locuments complets, que la proposition a été 
faite de renvoyer l'ouverture de la session au 
8 juin. C'est la seule proposition faite, monsieur 
le président. 

Quant à la manière de garantir le caractère 
constitutionnel d'une telle proposition, il ne 
m'appartient pas plus qu'à quiconque de faire 
une proposition en ce sens. 

Ce qui est important pour nous, c'est que 
nous sachions que les véritables séances de 
travail auront lieu à partir du 8 juin, que nos 
amis italiens ne seront pas là au mois de mai 
- je me demande même si le quorum sera 
atteint à cette époque - afin que nous puissions 
organiser notre calendrier respectif et que nous 
puissions nous mettre en rapport avec le Con
seil de l'Europe pour savoir si c'est en mai ou 
en juin qu'aura lieu la réunion commune. 

Nous ne demandons rien d'autre, monsieur 
le président. 

M. le Président. - La proposition de M. 
Guy Mollet se présenterait ainsi: 

«L'Assemblée constate qu'elle devrait se 
réunir de plein droit le 12 mai, mais que sa ses
sion convoquée à cette date ne pourrait se dé
rouler dans dt> bonnes conditions du fait que le 
marché commun de l'acier ne s'ouvrira que le 
1er mai. Elle décide dès lors de se réunir le 8 
juin.» 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

(La proposition n'est pas adoptée.) 

M. le Président.- En conséquence, l'Assem
blée se réunira statutairement le 12 mai. Elle 
restera libre, après avoir élu son bureau, de 
s'ajourner au mois de juin. 

9. - Proposition de réunion commune 
des membres de l'Assemblée consultative 

et de l'Assemblée commune 

M. le Président. -A la suite de l'Avis N" 3 
émis par l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe dans la deuxième partie de sa qua
trième session ordinaire, en 1952, les bureaux 
de l'Assemblée consultative et de l'Assemblée 
commune de la Communauté européenne du 

charbon et de l'acier ont tenu une série de 
réunions, dont la dernière, tenue lundi, 9 mars, 
a abouti à la proposition suivante: 

«Les membres de l'Assemblée commune et 
les membres de l'Assemblée consultative se 
réuniront en commun, une fois par an, afin de 
procéder à un échange de vues sur le rapport 
général présenté à l'Assemblée commune de la 
Communauté du charbon et de l'acier. Il est bien 
entendu qu'au cours de cette réunion des deux 
Assemblées jointes, il ne pourra être procédé 
à aucun vote, chacune des Assemblées devant 
se réunir séparément pour tirer les conclusions 
du débat.» 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix cette proposition. 

(La proposition est adoptée.) 

M. le Président. - A mon tour, je propose 
à l'Assemblée de m'autoriser à écrire au prési
dent de l'Assemblée consultative que la réunion 
commune des membres des deux Assemblées ne 
pourrait avoir lieu utilement qu'à la fin du mois 
de juin. 

En effet, il est probable que ce n'est qu'à ce 
moment-là que notre Assemblée commune aura 
pu étudier à la fois la question du charbon et 
celle de l'acier. 

Je prévois, après la discussion qui vient de 
s'engager, que nous ne siégerons qu'un jour ou 
deux au mois de mai et que nous commencerons 
effectivement nos travaux le 8 juin. Il faut 
envisager, me semble-t-il, une quinzaine de 
jours pour achever nos travaux et tenir la 
réunion commune des membres de notre Assem
blée et de l'Assemblée consultative. 

La parole est à M. van der Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters. -Je pose une 
question qui est p.our moi essentielle. 

On parle de fixer la réunion commune à la 
fin du mois de juin. Cela signifie-t-il qu'elle se 
tiendra après que nous aurons terminé notre 
travail, c'est-à-dire une fois que les votes seront 
acquis? 

A mon avis, cela n'aurait pas de sens. 

M. le Président.- C'est une très grave ques
tion que pose M. van der Goes van Naters. 
Allons-nous intercaler la réunion commune au 
milieu de la session de notre Assemblée ou la 
placerons-nous à la fin de nos travaux? 

La parole est à M. von Brentano. 
M. von Brentano. - (A) Monsieur le presi

dent, je n'ai pas parlé de la question avec mes 
amis, mais personnellement je suis d'avis que 
la séance commune devrait avoir lieu au cours 
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de la session de l'Assemblée commune; en effet, 
j'estime qu'une discussion en séance commune 
après la clôture de la session de l'Assemblée 
commune n'offrirait plus beaucoup d'intérêt. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le président, 
j'hésite à donner à la question que pose M. van 
der Goes van Naters la même réponse que M. 
von Brentano. En effet, si nous <<intercalons» -
selon votre expression - les réunions mixtes de 
l'Assemblée consultative et de l'Assemblée com
mune entre les travaux que celle-ci doit effec
tuer elle-même et en tant que telle, nous ver
rons surgir, me semble-t-11, la question des rap
ports que la Communauté entretient avec les 
pays tiers, encore que ces pays soient également 
membres du Conseil de l'Europe. 

C'est là une affaire sur laquelle l'Assemblée 
n'a pas à statuer seule; c'est à la Communauté 
dans son ensemble, et par conséquent à la Haute 
Autorité en premier lieu, qu'il appartient de se 
prononcer. 

L'Assemblée a son rôle à jouer dans cette dé
cision de la Communauté considérée dans son 
ensemble; mais ce rôle ne consiste pas à agir 
indépendamment ni à prendre des initiatives. 

Je crois qu'il est plus juste et plus conforme 
aux dispositions de notre statut de tenir ces 
réunions communes de telle façon qu'elles ne 
puissent pas nuire à nos relations avec des p~ys 
tiers. 

M. le Président. - La parole est à M. 
Teitgen. 

M. Pierre-Henri Teitgen. - Je ne puis 
qu'appuyer le point de vue de M. von Brentano. 

Je m'excuse de le dire, mais je ne com
prendrais plus le système qui nous est proposé, 
sa portée et sa valeur poli tique, si l' Asssemblée 
commune devait d'abord se réunir et prendre 
définitivement et seule ses décisions avant de 
siéger conjointement avec l'Assemblée consulta
tive pour entendre des avis dont il serait trop 
tard pour tenir le moindre compte. 

Si nous voulons vraiment donner l'impres
sion que le système des liaisons organiques que 
l'on évoquait hier dans cette salle est sans va
leur et ne représente qu'un simulacre, nous 
n'avons qu'à prendre des décisions comme celle 
qui nous est proposée. 

Il faut que l'Assemblée commune délibère 
séparément et à fond, puis il faut que, pendant 
un ou deux jours, elle tienne séance conjointe-

ment avec l'Assemblée consultative et qu'enfin, 
dans une dernière journée, faisant le point de 
ses propres travaux, compte tenu éventuelle
ment des avis qu'elle aura pu entendre au cours 
de la réunion commune, elle prenne souverai
nement et seule sa décision. 

Il est bien entendu que, pour voter, décider 
et délibérer, l'Assemblée commune est seule. 
Mais si vous voulez donner au Conseil de l'Eu
rope une certaine fonction consultative, 'il faut 
lui permettre de donner son avis avant qu'il soit 
trop tard. Ne nous moquons pas de nos col
lègues turcs, grecs, suédois, norvégiens, anglais, 
en recueillant un avis alors que la décision aura 
été prise. 

M. le Président. - Je vous propose de 
m'autoriser à écrire à M. de Menthon que nous 
allons nous réunir le 12 mai, qu'il est probable 
qu'après un ou deux jours de travail nous nous 
ajournerons au 8 juin et que nous pourrions 
fixer la réunion commune des membres des deux 
Assemblées au 15 ou au 16 juin. Il nous resterait 
encore trois ou quatre jours pour revoir l'ensem
ble de la question. (Assentiment.) 

J'ajoute que cette procédure poura être mo
difiée dans l'avenir, mais c'est celle qui me 
semble la meilleure pour cette année. 

10. Procès-verbal 

M. le Président. - L'Assemblée a épmse 
l'ordre du jour pour l'examen duquel elle avait 
été convoquée en session extraordinaire. 

Aux termes du paragraphe 2 de l'artcile 19 
du règlement, je dois mettre aux voix le procès
verbal de la présente séance. 

J'ai le procès-verbal sous les yeux. 

L'Assemblée désire-t-elle que j'en donne 
lecture? (Dénégations.) 

Il n'y a pas d'opposition à l'adoption du pro
cès-verbal? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

11. - Clôture de la session 

M. le Président. - Je déclare close la session 
extraordinaire de l'Assemblée commune de 
mars 1953. 

La séance est levée. 

La séance est levée à 13 heures 20 minutes. 
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